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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Disposition contestée 

Code civil 

Livre Ier : Des personnes 
Titre VII : De la filiation  
Chapitre V : De l'assistance médicale à la procréation avec tiers donneur 

 Article 342-9 

    Version en vigueur depuis le 04 août 2021 
    Création LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 6 (V) 

 
    En cas d'assistance médicale à la procréation nécessitant l'intervention d'un tiers donneur, aucun lien de filiation 
ne peut être établi entre l'auteur du don et l'enfant issu de l'assistance médicale à la procréation. 
    Aucune action en responsabilité ne peut être exercée à l'encontre du donneur. 
 

 
B. Évolution de la disposition contestée 

 

1. Loi n° 94-653 du 29 juillet 1994 relative au respect du corps humain 

 Article 10 

Il est inséré, au chapitre Ier du titre VII du livre Ier du code civil, une section 4 ainsi rédigée: 
 
" Section 4 De la procréation médicalement assistée 
 
" Art. 311-19. - En cas de procréation médicalement assistée avec tiers donneur, aucun lien de filiation ne 
peut être établi entre l'auteur du don et l'enfant issu de la procréation. 
" Aucune action en responsabilité ne peut être exercée à l'encontre du donneur. 
 
" Art. 31120.  Les époux ou les concubins qui, pour procréer, recourent à une assistance médicale nécessitant 
l'intervention d'un tiers donneur, 
doivent préalablement donner, dans des conditions garantissant le secret, 
leur consentement au juge ou au notaire, qui les informe des conséquences de leur acte au regard de la filiation. 
" Le consentement donné à une procréation médicalement assistée interdit toute action en contestation de filiation 
ou en réclamation d'état à moins qu'il ne soit soutenu que l'enfant n'est pas issu de la procréation médicalement 
assistée ou que le consentement a été privé d'effet. 
" Le consentement est privé d'effet en cas de décès, de dépôt d'une requête en divorce ou en séparation de corps 
ou de cessation de la communauté de vie, survenant avant la réalisation de la procréation médicalement assistée. 
Il est également privé d'effet lorsque l'homme ou la femme le révoque, par écrit et avant la réalisation de la 
procréation médicalement assistée, auprès du médecin chargé de mettre en oeuvre cette assistance. 
" Celui qui, après avoir consenti à l'assistance médicale à la procréation, ne reconnaît pas l'enfant qui en est issu 
engage sa responsabilité envers la mère et envers l'enfant. 
" En outre, est judiciairement déclarée la paternité hors mariage de celui qui, après avoir consenti à l'assistance 
médicale à la procréation, ne reconnaît pas l'enfant qui en est issu. L'action obéit aux dispositions des articles 340
2 à 3406. " 
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2. Ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation 

 

 Article 3 

Le titre VII du livre Ier comprend les articles 310 à 3428, tels qu'ils résultent de la présente ordonnance. Il est 
organisé comme suit : 
(…) 
 
« Section III De l'assistance médicale à la procréation » 
comprenant les articles 31119 et 31120. 
 
 
 

3. Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique 

 Article 6 

I. Le code civil est ainsi modifié : 
 
1° Le titre préliminaire est ainsi modifié : 
a) A l'article 61, le mot : « au » est remplacé par les mots : « aux chapitres Ier à IV du » ; 
b) Il est ajouté un article 62 ainsi rédigé : 
 « Art. 62.Tous les enfants dont la filiation est légalement établie ont, dans leurs rapports avec leurs parents, les 
mêmes droits et les mêmes devoirs, sous réserve des dispositions particulières du chapitre II du titre VIII du livre 
Ier. La filiation fait entrer l'enfant dans la famille de chacun de ses parents. » ; 
 
2° Les articles 310 et 358 sont abrogés ; 
 
3° Le titre VII du livre Ier est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa de l'article 3101 est complété par les mots : « ainsi que, dans les conditions prévues au 
chapitre V du présent titre, par la reconnaissance conjointe » ; 
b) La section 3 du chapitre Ier est abrogée ; 
c) La section 4 du même chapitre Ier devient la section 3 ; 
d) Au troisième alinéa de l'article 31121, après la référence : « 31123 », est insérée la référence : «, de l'article 
34212 » ; 
e) Au troisième alinéa de l'article 31123, après la deuxième occurrence du mot : « article », est insérée la référence 
: «, de l'article 34212 » ; 
f) Il est ajouté un chapitre V ainsi rédigé : 
« Chapitre V 
« De l'assistance médicale à la procréation avec tiers donneur 
« Art. 342-9.-En cas d'assistance médicale à la procréation nécessitant l'intervention d'un tiers donneur, 
aucun lien de filiation ne peut être établi entre l'auteur du don et l'enfant issu de l'assistance médicale à la 
procréation. 
« Aucune action en responsabilité ne peut être exercée à l'encontre du donneur. 
« Art. 34210.Les couples ou la femme non mariée qui, pour procréer, recourent à une assistance médicale 
nécessitant l'intervention d'un tiers donneur doivent donner préalablement leur consentement à un notaire, qui les 
informe des conséquences de leur acte au regard de la filiation ainsi que des conditions dans lesquelles l'enfant 
pourra, s'il le souhaite, accéder à sa majorité aux données non identifiantes et à l'identité de ce tiers donneur. 
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« Le consentement donné à une assistance médicale à la procréation interdit toute action aux fins d'établissement 
ou de contestation de la filiation, à moins qu'il ne soit soutenu que l'enfant n'est pas issu de l'assistance médicale 
à la procréation ou que le consentement a été privé d'effet. 
« Le consentement est privé d'effet en cas de décès, d'introduction d'une demande en divorce ou en séparation de 
corps, de signature d'une convention de divorce ou de séparation de corps par consentement mutuel selon les 
modalités prévues à l'article 2291 ou de cessation de la communauté de vie, survenant avant la réalisation de 
l'insémination ou du transfert d'embryon. Il est également privé d'effet lorsque l'un des membres du couple le 
révoque, par écrit et avant la réalisation de l'assistance médicale à la procréation, auprès du médecin chargé de 
mettre en œuvre cette insémination ou ce transfert ou du notaire qui l'a reçu. 
« Art. 34211.Lors du recueil du consentement prévu à l'article 34210, le couple de femmes reconnaît 
conjointement l'enfant. 
« La filiation est établie, à l'égard de la femme qui accouche, conformément à l'article 31125. Elle est établie, à 
l'égard de l'autre femme, par la reconnaissance conjointe prévue au premier alinéa du présent article. Celleci est 
remise par l'une des deux femmes ou, le cas échéant, par la personne chargée de déclarer la naissance à l'officier 
de l'état civil, qui l'indique dans l'acte de naissance. 
« Tant que la filiation ainsi établie n'a pas été contestée en justice dans les conditions prévues au deuxième alinéa 
de l'article 34210, elle fait obstacle à l'établissement d'une autre filiation dans les conditions prévues au présent 
titre. 
« Art. 34212.Lorsque la filiation est établie dans les conditions prévues à l'article 34211 par reconnaissance 
conjointe, les femmes qui y sont désignées choisissent le nom de famille qui est dévolu à l'enfant au plus tard au 
moment de la déclaration de naissance : soit le nom de l'une d'elles, soit leurs deux noms accolés dans l'ordre 
choisi par elles dans la limite d'un nom de famille pour chacune d'elles. En l'absence de déclaration conjointe à 
l'officier de l'état civil mentionnant le choix du nom de l'enfant, celuici prend leurs deux noms, dans la limite du 
premier nom de famille de chacune d'elles, accolés selon l'ordre alphabétique. 
« En cas de naissance à l'étranger d'un enfant dont l'un au moins des parents est français, les parents qui n'ont pas 
usé de la faculté de choix du nom dans les conditions prévues au premier alinéa du présent article peuvent effectuer 
une telle déclaration lors de la demande de transcription de l'acte, au plus tard dans les trois ans suivant la naissance 
de l'enfant. 
« Lorsqu'il a déjà été fait application du présent article, de l'article 31121, du deuxième alinéa de l'article 31123 
ou de l'article 357 à l'égard d'un enfant commun, le nom précédemment dévolu ou choisi vaut pour les autres 
enfants communs. 
« Lorsque les parents ou l'un d'entre eux portent un double nom de famille, ils peuvent, par une déclaration écrite 
conjointe, ne transmettre qu'un seul nom à leurs enfants. 
« Lorsqu'il est fait application du dernier alinéa de l'article 34213 et que la filiation de l'enfant s'en trouve 
modifiée, le procureur de la République modifie le nom de l'enfant par application du présent article. 
« Art. 34213.Celui qui, après avoir consenti à l'assistance médicale à la procréation, ne reconnaît pas l'enfant 
qui en est issu engage sa responsabilité envers la mère et envers l'enfant. 
« En outre, sa paternité est judiciairement déclarée. L'action obéit aux dispositions des articles 328 et 331. 
« La femme qui, après avoir consenti à l'assistance médicale à la procréation, fait obstacle à la remise à l'officier 
de l'état civil de la reconnaissance conjointe mentionnée à l'article 34210 engage sa responsabilité. 
« En cas d'absence de remise de la reconnaissance conjointe mentionnée au même article 34210, celleci peut 
être communiquée à l'officier de l'état civil par le procureur de la République à la demande de l'enfant majeur, de 
son représentant légal s'il est mineur ou de toute personne ayant intérêt à agir en justice. La reconnaissance 
conjointe est portée en marge de l'acte de naissance de l'enfant. Toutefois, la filiation établie par la reconnaissance 
conjointe ne peut être portée dans l'acte de naissance tant que la filiation déjà établie à l'égard d'un tiers, par 
présomption, reconnaissance volontaire ou adoption plénière, n'a pas été contestée en justice dans les conditions 
prévues à la section 3 du chapitre III du présent titre, par une action en tierce opposition dans les conditions 
prévues à l'article 3532 ou par un recours en révision dans les conditions prévues par décret. » ; 
 
4° Le titre VIII du même livre Ier est ainsi modifié : 
a) L'article 3532 est ainsi modifié : 
le premier alinéa est complété par les mots : « ou au conjoint de l'adoptant » ; 
le second alinéa est complété par les mots : «, ainsi que la dissimulation au tribunal de l'existence d'un 
consentement à une procédure d'assistance médicale à la procréation avec tiers donneur et, le cas échéant, d'une 
reconnaissance conjointe tels que prévus au chapitre V du titre VII du présent livre » ; 
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b) Au cinquième alinéa de l'article 357, après la référence : « 31123 », est insérée la référence : «, de l'article 342
12 » ; 
 
5° L'article 372 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « L'autorité parentale est exercée conjointement 
dans le cas prévu à l'article 34211. » ; 
b) La seconde phrase du deuxième alinéa est complétée par les mots : « ou, dans le cas d'un établissement de la 
filiation dans les conditions prévues au chapitre V du titre VII du présent livre, lorsque la mention de la 
reconnaissance conjointe est apposée à la demande du procureur de la République ». 
 
II. A l'article 847 bis du code général des impôts, la référence : « 31120 » est remplacée par la référence : « 342
10 ». 
 
III. Le 8° du I et le III de l'article 22 de la loi n° 2019222 du 23 mars 2019 de programmation 20182022 et de 
réforme pour la justice sont abrogés. 
 
IV. Lorsqu'un couple de femmes a eu recours à une assistance médicale à la procréation à l'étranger avant la 
publication de la présente loi, il peut faire, devant le notaire, une reconnaissance conjointe de l'enfant dont la 
filiation n'est établie qu'à l'égard de la femme qui a accouché. Cette reconnaissance établit la filiation à l'égard de 
l'autre femme. 
La reconnaissance conjointe est inscrite en marge de l'acte de naissance de l'enfant sur instruction du procureur 
de la République, qui s'assure que les conditions prévues au premier alinéa du présent IV sont réunies. 
Le présent IV est applicable pour une durée de trois ans à compter de la publication de la présente loi. 
 
 

C. Autres dispositions 
 

1. Code civil 

Titre préliminaire : De la publication, des effets et de l'application des lois en général 

 Article 6-2 

Modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 - art. 1 

 
Tous les enfants dont la filiation est légalement établie ont, dans leurs rapports avec leurs parents, les mêmes 
droits et les mêmes devoirs, sous réserve des dispositions propres à l'adoption simple. La filiation fait entrer 
l'enfant dans la famille de chacun de ses parents. 
 
Nota : Conformément à l’article 27 de l’ordonnance n° 2022-1292 du 5 octobre 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023 et s'appliquent aux instances introduites à compter de cette date. 
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Livre Ier : Des personnes 
Titre Ier : Des droits civils 
Chapitre II : Du respect du corps humain 

 Article 16-8-1 

Version en vigueur depuis le 04 août 2021 
Création LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 5 (V) 

 
Dans le cas d'un don de gamètes ou d'un accueil d'embryon, les receveurs sont les personnes qui ont donné leur 
consentement à l'assistance médicale à la procréation. 
Le principe d'anonymat du don ne fait pas obstacle à l'accès de la personne majeure née d'une assistance médicale 
à la procréation avec tiers donneur, sur sa demande, à des données non identifiantes ou à l'identité du tiers donneur, 
dans les conditions prévues au chapitre III du titre IV du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé 
publique. 
 
Titre VII : De la filiation 
Chapitre Ier : Dispositions générales 

 Article 310-1 

    Version en vigueur depuis le 04 août 2021 
    Modifié par LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 6 (V) 

 
    La filiation est légalement établie, dans les conditions prévues au chapitre II du présent titre, par l'effet de la 
loi, par la reconnaissance volontaire ou par la possession d'état constatée par un acte de notoriété ainsi que, dans 
les conditions prévues au chapitre V du présent titre, par la reconnaissance conjointe. 
    Elle peut aussi l'être par jugement dans les conditions prévues au chapitre III du présent titre. 

 Article 310-2 

    Création Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 4 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 

 
    S'il existe entre les père et mère de l'enfant un des empêchements à mariage prévus par les articles 161 et 162 
pour cause de parenté, la filiation étant déjà établie à l'égard de l'un, il est interdit d'établir la filiation à l'égard de 
l'autre par quelque moyen que ce soit. 
 
Section 1 : Des preuves et présomptions 
 

 Article 311 

Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 3 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 

 
La loi présume que l'enfant a été conçu pendant la période qui s'étend du trois centième au cent quatrevingtième 
jour, inclusivement, avant la date de la naissance. 
La conception est présumée avoir eu lieu à un moment quelconque de cette période, suivant ce qui est demandé 
dans l'intérêt de l'enfant. 
La preuve contraire est recevable pour combattre ces présomptions. 
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 Article 311-1 

Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 2 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 
Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 5 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 

 
La possession d'état s'établit par une réunion suffisante de faits qui révèlent le lien de filiation et de parenté entre 
une personne et la famille à laquelle elle est dite appartenir. 
Les principaux de ces faits sont : 
1° Que cette personne a été traitée par celui ou ceux dont on la dit issue comme leur enfant et qu'ellemême les a 
traités comme son ou ses parents ; 
2° Que ceuxci ont, en cette qualité, pourvu à son éducation, à son entretien ou à son installation ; 
3° Que cette personne est reconnue comme leur enfant, dans la société et par la famille ; 
4° Qu'elle est considérée comme telle par l'autorité publique ; 
5° Qu'elle porte le nom de celui ou ceux dont on la dit issue. 
 

 Article 311-2 

Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 2 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 
Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 5 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 

 
La possession d'état doit être continue, paisible, publique et non équivoque. 
 
Section 3 : De l'assistance médicale à la procréation (abrogé) 

 Article 311-19 (abrogé) 

    Abrogé par LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 6 (V) 
    Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 3 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 

 
    En cas de procréation médicalement assistée avec tiers donneur, aucun lien de filiation ne peut être établi entre 
l'auteur du don et l'enfant issu de la procréation. 
    Aucune action en responsabilité ne peut être exercée à l'encontre du donneur. 

 Article 311-20 (abrogé) 

    Abrogé par LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 6 (V) 
    Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22 

 
    Les époux ou les concubins qui, pour procréer, recourent à une assistance médicale nécessitant l'intervention 
d'un tiers donneur, doivent préalablement donner, dans des conditions garantissant le secret, leur consentement à 
un notaire, qui les informe des conséquences de leur acte au regard de la filiation. 
    Le consentement donné à une procréation médicalement assistée interdit toute action aux fins d'établissement 
ou de contestation de la filiation à moins qu'il ne soit soutenu que l'enfant n'est pas issu de la procréation 
médicalement assistée ou que le consentement a été privé d'effet. 
    Le consentement est privé d'effet en cas de décès, d'introduction d'une demande en divorce ou en séparation de 
corps ou de cessation de la communauté de vie, survenant avant la réalisation de la procréation médicalement 
assistée. Il est également privé d'effet lorsque l'homme ou la femme le révoque, par écrit et avant la réalisation de 
la procréation médicalement assistée, auprès du médecin chargé de mettre en œuvre cette assistance. 
    Celui qui, après avoir consenti à l'assistance médicale à la procréation, ne reconnaît pas l'enfant qui en est issu 
engage sa responsabilité envers la mère et envers l'enfant. 
    En outre, sa paternité est judiciairement déclarée. L'action obéit aux dispositions des articles 328 et 331. 
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Chapitre II : De l'établissement de la filiation 
Section 1 : De l'établissement de la filiation par l'effet de la loi 
Paragraphe 1 : De la désignation de la mère dans l'acte de naissance 

 Article 311-25 

    Création Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 9 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 
 
    La filiation est établie, à l'égard de la mère, par la désignation de celleci dans l'acte de naissance de l'enfant. 
 
Paragraphe 2 : De la présomption de paternité 

 Article 312 

        Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 10 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 
        Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 18 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 
        Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 3 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 
 
        L'enfant conçu ou né pendant le mariage a pour père le mari. 
 

 Article 313 

        Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22 
 
        La présomption de paternité est écartée lorsque l'acte de naissance de l'enfant ne désigne pas le mari en 
qualité de père. Elle est encore écartée lorsque l'enfant est né plus de trois cents jours après l'introduction de la 
demande en divorce ou en séparation de corps ou après le dépôt au rang des minutes d'un notaire de la 
convention réglant l'ensemble des conséquences du divorce, et moins de cent quatrevingts jours depuis le rejet 
définitif de la demande ou la réconciliation. 
 
Nota : Conformément au VII de l’article 109 de la loi 2019-222 du 23 mars 2019, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée par 
décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le 1er janvier 2021. Lorsque la requête initiale a été présentée avant l'entrée en vigueur prévue 
à la première phrase du présent VII, l'action en divorce ou en séparation de corps est poursuivie et jugée conformément aux dispositions 
du code civil dans leur rédaction antérieure à la même entrée en vigueur. Dans ce cas, le jugement rendu après ladite entrée en vigueur 
produit les effets prévus par la loi ancienne. 

 Article 314 

        Modifié par LOI n°2009-61 du 16 janvier 2009 - art. 1 
 
        Si elle a été écartée en application de l'article 313, la présomption de paternité se trouve rétablie de plein 
droit si l'enfant a la possession d'état à l'égard du mari et s'il n'a pas une filiation paternelle déjà établie à l'égard 
d'un tiers. 

 Article 315 

        Modifié par LOI n°2009-61 du 16 janvier 2009 - art. 1 
 
        Lorsque la présomption de paternité est écartée dans les conditions prévues à l'article 313, ses effets 
peuvent être rétablis en justice dans les conditions prévues à l'article 329. Le mari a également la possibilité de 
reconnaître l'enfant dans les conditions prévues aux articles 316 et 320. 
 
Section 2 : De l'établissement de la filiation par la reconnaissance 

 Article 316 

    Modifié par LOI n°2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 55 
 
    Lorsque la filiation n'est pas établie dans les conditions prévues à la section I du présent chapitre, elle peut 
l'être par une reconnaissance de paternité ou de maternité, faite avant ou après la naissance. 
    La reconnaissance n'établit la filiation qu'à l'égard de son auteur. 
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    Elle est faite dans l'acte de naissance, par acte reçu par l'officier de l'état civil ou par tout autre acte 
authentique. 
    L'acte de reconnaissance est établi sur déclaration de son auteur, qui justifie : 
    1° De son identité par un document officiel délivré par une autorité publique comportant son nom, son 
prénom, sa date et son lieu de naissance, sa photographie et sa signature ainsi que l'identification de l'autorité 
qui a délivré le document, la date et le lieu de délivrance ; 
    2° De son domicile ou de sa résidence par la production d'une pièce justificative datée de moins de trois mois. 
Lorsqu'il n'est pas possible d'apporter la preuve d'un domicile ou d'une résidence et lorsque la loi n'a pas fixé 
une commune de rattachement, l'auteur fournit une attestation d'élection de domicile dans les conditions fixées à 
l'article L. 2642 du code de l'action sociale et des familles. 
    L'acte comporte les énonciations prévues à l'article 62 et la mention que l'auteur de la reconnaissance a été 
informé du caractère divisible du lien de filiation ainsi établi. 
 
Nota : Conformément au IV de l'article 71 de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, les présentes dispositions entrent en vigueur à 
une date fixée par décret en Conseil d'Etat, au plus tard le 1er mars 2019 et s'appliquent aux demandes qui sont postérieures à cette 
date. 

 Article 316-1 

    Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 
 
    Lorsqu'il existe des indices sérieux laissant présumer, le cas échéant au vu de l'audition par l'officier de l'état 
civil de l'auteur de la reconnaissance de l'enfant, que celleci est frauduleuse, l'officier de l'état civil saisit sans 
délai le procureur de la République et en informe l'auteur de la reconnaissance. 
    Le procureur de la République est tenu de décider, dans un délai de quinze jours à compter de sa saisine, soit 
de laisser l'officier de l'état civil enregistrer la reconnaissance ou mentionner celleci en marge de l'acte de 
naissance, soit qu'il y est sursis dans l'attente des résultats de l'enquête à laquelle il fait procéder, soit d'y faire 
opposition. 
    La durée du sursis ainsi décidé ne peut excéder un mois, renouvelable une fois par décision spécialement 
motivée. Toutefois, lorsque l'enquête est menée, en totalité ou en partie, à l'étranger par l'autorité diplomatique 
ou consulaire, la durée du sursis est portée à deux mois, renouvelable une fois par décision spécialement 
motivée. Dans tous les cas, la décision de sursis et son renouvellement sont notifiés à l'officier de l'état civil et à 
l'auteur de la reconnaissance. 
    A l'expiration du sursis, le procureur de la République fait connaître à l'officier de l'état civil et aux intéressés, 
par décision motivée, s'il laisse procéder à l'enregistrement de la reconnaissance ou à sa mention en marge de 
l'acte de naissance de l'enfant. 
    L'auteur de la reconnaissance, même mineur, peut contester la décision de sursis ou de renouvellement de 
celuici devant le tribunal judiciaire, qui statue dans un délai de dix jours à compter de sa saisine. En cas d'appel, 
la cour statue dans le même délai. 
 
Nota : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er 
janvier 2020. 

 Article 316-2 

    Modifié par LOI n°2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 55 
 
    Tout acte d'opposition du procureur de la République mentionne les prénoms et nom de l'auteur de la 
reconnaissance ainsi que les prénoms et nom, date et lieu de naissance de l'enfant concerné. 
    En cas de reconnaissance prénatale, l'acte d'opposition mentionne les prénoms et nom de l'auteur de la 
reconnaissance ainsi que toute indication communiquée à l'officier de l'état civil relative à l'identification de 
l'enfant à naître. 
    A peine de nullité, tout acte d'opposition à l'enregistrement d'une reconnaissance ou à sa mention en marge de 
l'acte de naissance de l'enfant énonce la qualité de l'auteur de l'opposition ainsi que les motifs de celleci. Il 
reproduit les dispositions législatives sur lesquelles est fondée l'opposition. 
    L'acte d'opposition est signé, sur l'original et sur la copie, par l'opposant et notifié à l'officier de l'état civil, qui 
met son visa sur l'original. 
    L'officier de l'état civil fait sans délai une mention sommaire de l'opposition sur le registre de l'état civil. Il 
mentionne également en marge de l'inscription de ladite opposition les éventuelles décisions de mainlevée dont 
expédition lui a été remise. L'auteur de la reconnaissance en est informé sans délai. 
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    En cas d'opposition, l'officier de l'état civil ne peut, sous peine de l'amende prévue à l'article 68, enregistrer la 
reconnaissance ou la mentionner sur l'acte de naissance de l'enfant, sauf si une expédition de la mainlevée de 
l'opposition lui a été remise. 
 
Nota : Conformément au IV de l'article 71 de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, les présentes dispositions entrent en vigueur à 
une date fixée par décret en Conseil d'Etat, au plus tard le 1er mars 2019 et s' 

 Article 316-3 

    Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 
 
    Le tribunal judiciaire se prononce, dans un délai de dix jours à compter de sa saisine, sur la demande en 
mainlevée de l'opposition formée par l'auteur de la reconnaissance, même mineur. 
    En cas d'appel, il est statué dans le même délai et, si le jugement dont il est fait appel a prononcé mainlevée 
de l'opposition, la cour doit statuer, même d'office. 
    Le jugement rendu par défaut rejetant l'opposition à l'enregistrement de la reconnaissance ou à sa mention en 
marge de l'acte de naissance de l'enfant ne peut être contesté. 
 
Nota : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er 
janvier 2020. 
 

 Article 316-4 

    Création LOI n°2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 55 
 
    Lorsque la saisine du procureur de la République concerne une reconnaissance prénatale ou concomitante à la 
déclaration de naissance, l'acte de naissance de l'enfant est dressé sans indication de cette reconnaissance. 
 
Nota : Conformément au IV de l'article 71 de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, les présentes dispositions entrent en vigueur à 
une date fixée par décret en Conseil d'Etat, au plus tard le 1er mars 2019 et s'appliquent aux demandes qui sont postérieures à cette 
date. 

 Article 316-5 

    Création LOI n°2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 55 
 
    Lorsque la reconnaissance est enregistrée, ses effets pour l'application des articles 31121 ou 31123 
remontent à la date de la saisine du procureur de la République. 
 
Nota : Conformément au IV de l'article 71 de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, les présentes dispositions entrent en vigueur à 
une date fixée par décret en Conseil d'Etat, au plus tard le 1er mars 2019 et s'appliquent aux demandes qui sont postérieures à cette 
date. 

 
Chapitre III : Des actions relatives à la filiation 
Section 1 : Dispositions générales 

 Article 320 

Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 13 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 
Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 3 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 

 
Tant qu'elle n'a pas été contestée en justice, la filiation légalement établie fait obstacle à l'établissement d'une autre 
filiation qui la contredirait. 
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Section 2 : Des actions aux fins d'établissement de la filiation 

 Article 325 

    Modifié par LOI n°2009-61 du 16 janvier 2009 - art. 1 

 
    A défaut de titre et de possession d'état, la recherche de maternité est admise. 
    L'action est réservée à l'enfant qui est tenu de prouver qu'il est celui dont la mère prétendue a accouché. 

 Article 326 

    Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 2 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 
    Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 3 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 

    Lors de l'accouchement, la mère peut demander que le secret de son admission et de son identité soit préservé. 

 Article 327 

    Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 14 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 
    Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 2 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 
    Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 3 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 2006 

 
    La paternité hors mariage peut être judiciairement déclarée. 
    L'action en recherche de paternité est réservée à l'enfant. 
 

 Article 329 

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 195 

 
Lorsque la présomption de paternité a été écartée en application de l'article 313, chacun des époux peut demander, 
durant la minorité de l'enfant, que ses effets soient rétablis en prouvant que le mari est le père. L'action est ouverte 
à l'enfant pendant les dix années qui suivent sa majorité. 

 Article 330 

Modifié par LOI n°2009-61 du 16 janvier 2009 - art. 1 

 
La possession d'état peut être constatée, à la demande de toute personne qui y a intérêt, dans le délai de dix ans à 
compter de sa cessation ou du décès du parent prétendu. 
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Chapitre V : De l'assistance médicale à la procréation avec tiers donneur 

 Article 342-9 

    Version en vigueur depuis le 04 août 2021 
    Création LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 6 (V) 

 
    En cas d'assistance médicale à la procréation nécessitant l'intervention d'un tiers donneur, aucun lien de filiation 
ne peut être établi entre l'auteur du don et l'enfant issu de l'assistance médicale à la procréation. 
    Aucune action en responsabilité ne peut être exercée à l'encontre du donneur. 

 Article 342-10 

    Création LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 6 (V) 

 
    Les couples ou la femme non mariée qui, pour procréer, recourent à une assistance médicale nécessitant 
l'intervention d'un tiers donneur doivent donner préalablement leur consentement à un notaire, qui les informe des 
conséquences de leur acte au regard de la filiation ainsi que des conditions dans lesquelles l'enfant pourra, s'il le 
souhaite, accéder à sa majorité aux données non identifiantes et à l'identité de ce tiers donneur. 
    Le consentement donné à une assistance médicale à la procréation interdit toute action aux fins d'établissement 
ou de contestation de la filiation, à moins qu'il ne soit soutenu que l'enfant n'est pas issu de l'assistance médicale 
à la procréation ou que le consentement a été privé d'effet. 
    Le consentement est privé d'effet en cas de décès, d'introduction d'une demande en divorce ou en séparation de 
corps, de signature d'une convention de divorce ou de séparation de corps par consentement mutuel selon les 
modalités prévues à l'article 2291 ou de cessation de la communauté de vie, survenant avant la réalisation de 
l'insémination ou du transfert d'embryon. Il est également privé d'effet lorsque l'un des membres du couple le 
révoque, par écrit et avant la réalisation de l'assistance médicale à la procréation, auprès du médecin chargé de 
mettre en œuvre cette insémination ou ce transfert ou du notaire qui l'a reçu. 

 Article 342-11 

    Création LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 6 (V) 

 
    Lors du recueil du consentement prévu à l'article 34210, le couple de femmes reconnaît conjointement l'enfant. 
    La filiation est établie, à l'égard de la femme qui accouche, conformément à l'article 31125. Elle est établie, à 
l'égard de l'autre femme, par la reconnaissance conjointe prévue au premier alinéa du présent article. Celleci est 
remise par l'une des deux femmes ou, le cas échéant, par la personne chargée de déclarer la naissance à l'officier 
de l'état civil, qui l'indique dans l'acte de naissance. 
    Tant que la filiation ainsi établie n'a pas été contestée en justice dans les conditions prévues au deuxième alinéa 
de l'article 34210, elle fait obstacle à l'établissement d'une autre filiation dans les conditions prévues au présent 
titre. 

 Article 342-12 

    Création LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 6 (V) 

 
    Lorsque la filiation est établie dans les conditions prévues à l'article 34211 par reconnaissance conjointe, les 
femmes qui y sont désignées choisissent le nom de famille qui est dévolu à l'enfant au plus tard au moment de la 
déclaration de naissance : soit le nom de l'une d'elles, soit leurs deux noms accolés dans l'ordre choisi par elles 
dans la limite d'un nom de famille pour chacune d'elles. En l'absence de déclaration conjointe à l'officier de l'état 
civil mentionnant le choix du nom de l'enfant, celuici prend leurs deux noms, dans la limite du premier nom de 
famille de chacune d'elles, accolés selon l'ordre alphabétique. 
    En cas de naissance à l'étranger d'un enfant dont l'un au moins des parents est français, les parents qui n'ont pas 
usé de la faculté de choix du nom dans les conditions prévues au premier alinéa du présent article peuvent effectuer 
une telle déclaration lors de la demande de transcription de l'acte, au plus tard dans les trois ans suivant la naissance 
de l'enfant. 
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    Lorsqu'il a déjà été fait application du présent article, de l'article 31121, du deuxième alinéa de l'article 311
23 ou de l'article 357 à l'égard d'un enfant commun, le nom précédemment dévolu ou choisi vaut pour les autres 
enfants communs. 
    Lorsque les parents ou l'un d'entre eux portent un double nom de famille, ils peuvent, par une déclaration écrite 
conjointe, ne transmettre qu'un seul nom à leurs enfants. 
    Lorsqu'il est fait application du dernier alinéa de l'article 34213 et que la filiation de l'enfant s'en trouve 
modifiée, le procureur de la République modifie le nom de l'enfant par application du présent article. 

 Article 342-13 

    Création LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 6 (V) 

 
    Celui qui, après avoir consenti à l'assistance médicale à la procréation, ne reconnaît pas l'enfant qui en est issu 
engage sa responsabilité envers la mère et envers l'enfant. 
    En outre, sa paternité est judiciairement déclarée. L'action obéit aux dispositions des articles 328 et 331. 
    La femme qui, après avoir consenti à l'assistance médicale à la procréation, fait obstacle à la remise à l'officier 
de l'état civil de la reconnaissance conjointe mentionnée à l'article 34210 engage sa responsabilité. 
    En cas d'absence de remise de la reconnaissance conjointe mentionnée au même article 34210, celleci peut 
être communiquée à l'officier de l'état civil par le procureur de la République à la demande de l'enfant majeur, de 
son représentant légal s'il est mineur ou de toute personne ayant intérêt à agir en justice. La reconnaissance 
conjointe est portée en marge de l'acte de naissance de l'enfant. Toutefois, la filiation établie par la reconnaissance 
conjointe ne peut être portée dans l'acte de naissance tant que la filiation déjà établie à l'égard d'un tiers, par 
présomption, reconnaissance volontaire ou adoption plénière, n'a pas été contestée en justice dans les conditions 
prévues à la section 3 du chapitre III du présent titre, par une action en tierce opposition dans les conditions 
prévues à l'article 3532 ou par un recours en révision dans les conditions prévues par décret. 
 
Titre VIII : De la filiation adoptive  
Chapitre Ier : Des conditions requises pour l'adoption 
Section 1 : De l'adoptant 

 Article 343-1 

            Modifié par LOI n°2022-219 du 21 février 2022 - art. 2 

 
            L'adoption peut être aussi demandée par toute personne âgée de plus de vingtsix ans. 
            Si l'adoptant est marié et non séparé de corps ou lié par un pacte civil de solidarité, le consentement de 
l'autre membre du couple est nécessaire à moins que celuici ne soit dans l'impossibilité de manifester sa volonté. 
 
Section 2 : De l'adopté  

 Article 344 

            Modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 - art. 5 

 
            Peuvent être adoptés : 
            1° Les mineurs pour lesquels les parents ou le conseil de famille ont valablement consenti à l'adoption ; 
            2° Les pupilles de l'Etat pour lesquels le conseil de famille des pupilles de l'Etat a consenti à l'adoption ; 
            3° Les enfants judiciairement déclarés délaissés dans les conditions prévues aux articles 3811 et 3812 ; 
            4° Les majeurs, en la forme simple et en la forme plénière dans les cas prévus à l'article 345. 
 
  Nota : Conformément à l’article 27 de l’ordonnance n° 2022-1292 du 5 octobre 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023 et s'appliquent aux instances introduites à compter de cette date. 

   

 Article 345 
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            Modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 - art. 5 (V) 

 
            L'adoption plénière n'est permise qu'en faveur des enfants âgés de moins de quinze ans, accueillis au foyer 
du ou des adoptants depuis au moins six mois. 
            Toutefois, si l'enfant a plus de quinze ans, l'adoption plénière peut également être demandée, si les 
conditions en sont remplies, pendant la minorité de l'enfant et dans les trois ans suivant sa majorité : 
            1° Lorsque l'enfant a été accueilli avant ses quinze ans par des personnes qui ne remplissaient pas les 
conditions légales pour adopter ; 
            2° Lorsque l'enfant a fait l'objet d'une adoption simple avant ses quinze ans ; 
            3° Dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article 344 ; 
            4° Dans les cas prévus à l'article 37013. 
 
Section 4 : Du consentement à l'adoption 

 Article 348-7 

Modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 - art. 7 

 
Lorsque les parents refusent de consentir à l'adoption de leur enfant dont ils se sont désintéressés au risque d'en 
compromettre la santé ou la moralité, le tribunal peut prononcer l'adoption s'il estime ce refus abusif. 
Il en est de même en cas de refus abusif de consentement du conseil de famille. 
 
Nota : Conformément à l’article 27 de l’ordonnance n° 2022-1292 du 5 octobre 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023 et s'appliquent aux instances introduites à compter de cette date. 

 

 Article 349 

Modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 - art. 7 (V) 
 
L'adopté âgé de plus de treize ans consent personnellement à son adoption. 
 
Ce consentement est donné selon les formes prévues au deuxième alinéa de l'article 3483. 
 
Il peut être rétracté à tout moment jusqu'au prononcé de l'adoption. 

 Article 350 

Modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 - art. 7 (V) 
Modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 - art. 7 

 
Le tribunal peut prononcer l'adoption, si elle est conforme à l'intérêt de l'adopté, d'un mineur âgé de plus de treize 
ans ou d'un majeur protégé, l'un et l'autre hors d'état d'y consentir personnellement, après avoir recueilli l'avis d'un 
administrateur ad hoc ou de la personne chargée d'une mesure de protection juridique avec représentation relative 
à la personne. 
 
Nota : Conformément à l’article 27 de l’ordonnance n° 2022-1292 du 5 octobre 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023 et s'appliquent aux instances introduites à compter de cette date. 

 
  



18 
 

Chapitre III : Des effets de l'adoption 
Section 2 : Des effets de l'adoption plénière 

 Article 356 

    Modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 - art. 14 

 
    L'adoption plénière confère à l'enfant une filiation qui se substitue à sa filiation d'origine : l'adopté cesse 
d'appartenir à sa famille d'origine, sous réserve des prohibitions au mariage visées aux articles 161 à 164. 
 
Nota : Conformément à l’article 27 de l’ordonnance n° 2022-1292 du 5 octobre 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023 et s'appliquent aux instances introduites à compter de cette date. 

 
Section 3 : Des effets de l'adoption simple 

 Article 360 

    Modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 - art. 15 

 
    L'adoption simple confère à l'adopté une filiation qui s'ajoute à sa filiation d'origine selon les modalités prévues 
au présent chapitre. L'adopté continue d'appartenir à sa famille d'origine et y conserve tous ses droits. 
    Les prohibitions au mariage prévues aux articles 161 à 164 s'appliquent entre l'adopté et sa famille d'origine. 
 
Nota : Conformément à l’article 27 de l’ordonnance n° 2022-1292 du 5 octobre 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023 et s'appliquent aux instances introduites à compter de cette date. 

 
 

2. Code de la santé publique 

 
Partie législative ancienne 
Livre 2 : Action sanitaire et médico-sociale en faveur de la famille, de l'enfance et de la jeunesse (abrogé) 
Titre 1 : Protection maternelle et infantile (abrogé) 
Chapitre 2 bis : Assistance médicale à la procréation (abrogé) 

 Article L. 152-2 (abrogé) 

Version en vigueur du 30 juillet 1994 au 22 juin 2000 
Abrogé par Ordonnance 2000-548 2000-06-15 art. 4 I JORF 22 juin 2000 
Création Loi n°94-654 du 29 juillet 1994 - art. 8 () JORF 30 juillet 1994 

 
L'assistance médicale à la procréation est destinée à répondre à la demande parentale d'un couple. 
Elle a pour objet de remédier à l'infertilité dont le caractère pathologique a été médicalement diagnostiqué. Elle 
peut aussi avoir pour objet d'éviter la transmission à l'enfant d'une maladie d'une particulière gravité. 
L'homme et la femme formant le couple doivent être vivants, en âge de procréer, mariés ou en mesure d'apporter 
la preuve d'une vie commune d'au moins deux ans et consentants préalablement au transfert des embryons ou à 
l'insémination. 
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 Article L. 152-3 (abrogé) 

Abrogé par Ordonnance 2000-548 2000-06-15 art. 4 I JORF 22 juin 2000 
Création Loi n°94-654 du 29 juillet 1994 - art. 8 () JORF 30 juillet 1994 

 
Un embryon ne peut être conçu in vitro que dans le cadre et selon les finalités d'une assistance médicale à la 
procréation telle que définie à l'article L. 1522. Il ne peut être conçu avec des gamètes ne provenant pas d'un au 
moins des deux membres du couple. 
Compte tenu de l'état des techniques médicales, les deux membres du couple peuvent décider par écrit que sera 
tentée la fécondation d'un nombre d'ovocytes pouvant rendre nécessaire la conservation d'embryons, dans 
l'intention de réaliser leur demande parentale dans un délai de cinq ans. 
Les deux membres du couple sont consultés chaque année pendant cinq ans sur le point de savoir s'ils maintiennent 
leur demande parentale. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les obligations auxquelles sont tenus les établissements et les laboratoires 
au regard de leur conservation pendant la durée d'application de la loi n° 94654 du 29 juillet 1994 relative au don 
et à l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à l'assistance médicale à la procréation et au diagnostic 
prénatal, notamment lorsqu'ils cessent leur activité. 
 

 Article L. 152-6 (abrogé) 

Abrogé par Ordonnance 2000-548 2000-06-15 art. 4 I JORF 22 juin 2000 
Création Loi n°94-654 du 29 juillet 1994 - art. 8 () JORF 30 juillet 1994 

 
L'assistance médicale à la procréation avec tiers donneur ne peut être pratiquée que comme ultime indication 
lorsque la procréation médicalement assistée à l'intérieur du couple ne peut aboutir. 
 
Partie législative 
Deuxième partie : Santé sexuelle et reproductive, droits de la femme et protection de la santé de l'enfant, 
de l'adolescent et du jeune adulte 
Livre Ier : Protection et promotion de la santé maternelle et infantile 
Titre IV : Assistance médicale à la procréation 
Chapitre Ier : Dispositions générales.  

 Article L. 2141-1 

    Version en vigueur depuis le 04 août 2021 
    Modifié par LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 37 

 
    L'assistance médicale à la procréation s'entend des pratiques cliniques et biologiques permettant la conception 
in vitro, la conservation des gamètes, des tissus germinaux et des embryons, le transfert d'embryons et 
l'insémination artificielle. La liste des procédés biologiques utilisés en assistance médicale à la procréation est 
fixée par arrêté du ministre chargé de la santé après avis de l'Agence de la biomédecine. Un décret en Conseil 
d'Etat précise les modalités et les critères d'inscription des procédés sur cette liste. Les critères portent notamment 
sur le respect des principes fondamentaux de la bioéthique prévus en particulier aux articles 16 à 168 du code 
civil, l'efficacité, la reproductibilité du procédé ainsi que la sécurité de son utilisation pour la femme et l'enfant à 
naître. 
    Toute technique visant à améliorer l'efficacité, la reproductibilité et la sécurité des procédés figurant sur la liste 
mentionnée au premier alinéa du présent article fait l'objet, avant sa mise en œuvre, d'une autorisation délivrée 
par le directeur général de l'Agence de la biomédecine après avis motivé de son conseil d'orientation. 
    Lorsque le conseil d'orientation considère que la modification proposée est susceptible de constituer un nouveau 
procédé, sa mise en œuvre est subordonnée à son inscription sur la liste mentionnée au même premier alinéa. 
    La mise en œuvre de l'assistance médicale à la procréation privilégie les pratiques et procédés qui permettent 
de limiter le nombre des embryons conservés. L'Agence de la biomédecine rend compte, dans son rapport annuel, 
des méthodes utilisées et des résultats obtenus. 
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    La stimulation ovarienne, y compris lorsqu'elle est mise en oeuvre indépendamment d'une technique 
d'assistance médicale à la procréation, est soumise à des règles de bonnes pratiques fixées par arrêté du ministre 
chargé de la santé. 
    Un arrêté du ministre chargé de la santé, pris sur proposition de l'Agence de la biomédecine, définit les règles 
de bonnes pratiques applicables à l'assistance médicale à la procréation. 
 

 Article L. 2141-2 

Version en vigueur depuis le 04 août 2021 
Modifié par LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 1 (V) 
 
L'assistance médicale à la procréation est destinée à répondre à un projet parental. Tout couple formé d'un homme 
et d'une femme ou de deux femmes ou toute femme non mariée ont accès à l'assistance médicale à la procréation 
après les entretiens particuliers des demandeurs avec les membres de l'équipe médicale clinicobiologique 
pluridisciplinaire effectués selon les modalités prévues à l'article L. 214110. 
Cet accès ne peut faire l'objet d'aucune différence de traitement, notamment au regard du statut matrimonial ou 
de l'orientation sexuelle des demandeurs. 
Les deux membres du couple ou la femme non mariée doivent consentir préalablement à l'insémination artificielle 
ou au transfert des embryons. 
Lorsqu'il s'agit d'un couple, font obstacle à l'insémination ou au transfert des embryons : 
1° Le décès d'un des membres du couple ; 
2° L'introduction d'une demande en divorce ; 
3° L'introduction d'une demande en séparation de corps ; 
4° La signature d'une convention de divorce ou de séparation de corps par consentement mutuel selon les 
modalités prévues à l'article 2291 du code civil ; 
5° La cessation de la communauté de vie ; 
6° La révocation par écrit du consentement prévu au troisième alinéa du présent article par l'un ou l'autre des 
membres du couple auprès du médecin chargé de mettre en œuvre l'assistance médicale à la procréation. 
Une étude de suivi est proposée au couple receveur ou à la femme receveuse, qui y consent par écrit. 
Les conditions d'âge requises pour bénéficier d'une assistance médicale à la procréation sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat, pris après avis de l'Agence de la biomédecine. Elles prennent en compte les risques médicaux de 
la procréation liés à l'âge ainsi que l'intérêt de l'enfant à naître. 
Lorsqu'un recueil d'ovocytes par ponction a lieu dans le cadre d'une procédure d'assistance médicale à la 
procréation, il peut être proposé de réaliser dans le même temps une autoconservation ovocytaire. 
 
Nota : Conformément au III de l'article 1 de la loi n° 2021-1017 du 2 août 2021, avant le 31 décembre 2025, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport d'évaluation des dispositions du présent article. 

 

 Article L. 2141-7 (abrogé) 

Abrogé par LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 1 (V) 
Modifié par LOI n°2011-814 du 7 juillet 2011 - art. 36 

 
L'assistance médicale à la procréation avec tiers donneur peut être mise en oeuvre lorsqu'il existe un risque de 
transmission d'une maladie d'une particulière gravité à l'enfant ou à un membre du couple, lorsque les techniques 
d'assistance médicale à la procréation au sein du couple ne peuvent aboutir ou lorsque le couple, dûment informé 
dans les conditions prévues à l'article L. 214110, renonce à une assistance médicale à la procréation au sein du 
couple 
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Chapitre III : Accès aux données non identifiantes et à l'identité du tiers donneur 

 Article L. 2143-2 

Toute personne conçue par assistance médicale à la procréation avec tiers donneur peut, si elle le souhaite, accéder 
à sa majorité à l'identité et aux données non identifiantes du tiers donneur définies à l'article L. 21433. 
Les personnes qui souhaitent procéder à un don de gamètes ou proposer leur embryon à l'accueil consentent 
expressément et au préalable à la communication de ces données et de leur identité, dans les conditions prévues 
au premier alinéa du présent article. En cas de refus, ces personnes ne peuvent procéder à ce don ou proposer cet 
accueil. 
Le décès du tiers donneur est sans incidence sur la communication de ces données et de son identité. 
Ces données peuvent être actualisées par le donneur. 
 
Nota : Se reporter aux dispositions du VIII de l'article 5 de la loi n° 2021-1017 du 2 août 2021. 
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D. Application de la disposition contestée ou d’autres dispositions 
 

1. Jurisprudence  

 

a. Jurisprudence judiciaire 
 

 Cass, 12 janvier 2011, n°09-16.527 

1er moyen, sur l'adoption  
En ce qu'il est fait grief à l'arrêt attaqué, confirmant en toutes ses dispositions le jugement de première instance, 
d'avoir prononcé l'adoption simple de M. Laurent X... Y... par Mme Martine B... veuve X..., aux motifs propres 
et adoptés « qu'aux termes de l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme, 
toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale et il ne peut y avoir d'ingérence d'une autorité 
publique dans l'exercice de ce droit que pour autant qu'elle est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bienêtre 
économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé 
ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui ; que le droit d'adopter un enfant relève du respect 
de la vie familiale ; qu'en l'espèce, la demande vise à donner à chacun des « beauxparents » de l'adopté un statut 
juridique permettant d'officialiser et de conforter juridiquement une situation familiale et des liens affectifs 
anciens et bien établis dans les faits ; qu'aucune circonstances de l'espèce ne permet de considérer que cet objectif 
causerait un trouble ou une menace envers la sécurité nationale, la sûreté publique, le bienêtre économique du 
pays, la défense de l'ordre, la protection de la santé ou celles des droits et libertés d'autrui ; que l'adoption 
demandée ne vise à la commission ou la facilitation d'aucune infraction pénale ; que la morale n'est en aucune 
façon remise en cause par une adoption qui ne manifeste aucun abus d'aucune sorte mais au contraire confortera 
une situation affective déjà acquise, ceci dans l'intérêt de toutes les parties ; qu'enfin la consécration des liens 
psychologiques issus du remariage des parents légitimes n'est en rien contraire à la morale, mais correspond à la 
réalité d'une situation sociologique très répandue de famille recomposée, dont les aspects psychoaffectifs ont été 
très justement décrits et pris en compte par les premiers juges ; que de plus le droit français connaît déjà une 
exception au principe de l'interdiction d'une double adoption, dans les cas de décès de l'adoptant et au profit du 
conjoint survivant, selon les dispositions de l'alinéa 2 de l'article 346 » ; qu'en conséquence « en l'espèce, 
l'intervention du ministère public pour faire obstacle au projet d'adoption, sur le fondement de l'article 346 susvisé, 
constitue une ingérence d'une autorité publique qui n'entre pas dans les exceptions prévues par l'article 8 de la 
Convention ; que c'est donc à juste titre que les premiers juges, dont la décision doit être confirmée, ont prononcé 
l'adoption en écartant l'application du dit article 346, déclaré non conforme en l'espèce à la Convention » ; et enfin 
« que cette solution s'impose d'autant plus fort en la présente espèce que la décision contraire aboutirait à une 
discrimination entre les deux beauxparents, laquelle ne reposerait sur aucun fondement rationnel et ne résulterait 
que de la rapidité à introduire la demande d'adoption, ce qui serait également contraire aux dispositions de l'article 
14 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme » ;  
Alors premièrement que la loi française interdit l'adoption par plusieurs personnes sauf lorsqu'elle est envisagée 
par un couple « marié » de personnes de sexe différent, qu'en effet l'alinéa premier de l'article 346 Code civil 
applicable à l'adoption simple en vertu de l'article 361 du Code Civil, dispose que « nul ne peut être adopté par 
plusieurs personnes si ce n'est par deux époux » tandis que l'alinéa 2 du même article réserve deux situations où 
une nouvelle adoption est autorisée, soit dans le cas du décès de l'adoptant (ou des deux adoptants), soit au profit 
du nouveau conjoint du survivant d'entre eux, que d'autre part l'article 370 du Code civil prévoit qu'en cas 
d'adoption simple une nouvelle adoption peut être prononcée dans le cas où la première est judiciairement 
révoquée pour motifs graves, qu'enfin l'article 360 du Code Civil précise qu'une adoption simple peut être 
prononcée à la suite d'une adoption plénière s'il est justifié de motifs graves, qu'il en résulte qu'aucun texte 
n'autorise expressément le prononcé successif d'adoptions simples conformément à l'adage tiré de nos traditions 
juridiques « adoption sur adoption ne vaut » en accord avec la philosophie même de l'adoption, qui se définit 
comme une mesure de protection de l'enfant ne visant pas d'autres buts que de lui offrir une famille, que dans les 
circonstances de l'espèce, M. Laurent X... Y... a déjà fait l'objet d'une adoption simple par le nouveau mari de sa 
mère (JeanMichel Y...), sans qu'à ce jour cet adoptant ne soit décédé ou que cette adoption n'ait fait l'objet d'une 
quelconque révocation judiciaire ; qu'ainsi la Cour en recevant la demande d'adoption de M. Laurent X... Y..., 
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par sa « belle mère » (Martine B...) alors qu'il avait déjà été adopté par son « beau père » à une époque où la 
nécessité de pourvoir à son éducation du fait de sa minorité avait disparu, a méconnu et violé les dispositions des 
articles 346, 361, 370 du Code civil ;  
Alors, deuxièmement, que la Cour en prononçant l'adoption de M. Laurent X... Y... par Mme Martine B... a fait 
prévaloir les liens affectifs anciens établis entre M. Laurent X... Y... et Mme Martine B... pour admettre qu'ils 
relevaient de la protection de l'article 8 de la Convention qui dispose : « 1. Toute personne a droit au respect de 
sa vie prive et familiale, de son domicile et de sa correspondance. 2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité 
publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi, et qu'elle constitue 
une mesure, qui dans une société démocratique est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien 
être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la 
santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. », qu'elle a déclaré à tort non conforme à la 
Convention l'article 346 du Code Civil en qualifiant « l'intervention du Ministère public, sur le fondement de cet 
article » « d'ingérence d'une autorité publique qui n'entre pas dans les exceptions de l'article 8 de la Convention 
», qu'en statuant ainsi la cour a méconnu le sens et la portée des dispositions de l'article 8 de la Convention ;  
qu'en effet, d'une part, si aux termes de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme (CEDH) 
(aff. FRETTE c/ France du 26 février 2002 § 32 et E. B. c/ France du 22janvier 2008 § 49) des liens familiaux 
sont susceptibles de caractériser la vie familiale et tomber sous la protection de l'article 8 de la Convention, ledit 
article ne « garantit pas, en tant que tel, un droit d'adopter », la cour, en faisant allusion à « des liens affectifs 
anciens et bien établis dans les fait » entre M Laurent X... Y... âgé de 39 ans et Mme B... » ne caractérise pas 
suffisamment la vie familiale, et a ainsi privé sa décision de base légale.  
que, d'autre part, à supposer que les liens familiaux invoqués à l'appui de la requête d'adoption méritent dans les 
circonstances de l'espèce, la protection de l'article 8 de la Convention, le législateur français, auquel la Cour 
européenne des droits de l'homme CEDH reconnaît un large pouvoir d'appréciation dans ce domaine, a pu prendre 
l'option toute à fait légitime de réglementer l'adoption dans le cadre du droit familial et de la conception de la 
famille qu'il inspire, que ce faisant le droit interne français a distingué deux formes d'adoption, l'adoption plénière 
avec rupture du lien avec la famille d'origine et l'adoption simple sans rupture d'un tel lien, et parmi les adoptants 
ceux agissant en couple « marié » et ceux agissant à titre individuel, que l'interdiction d'adoptions simples 
successives s'inscrit dans ce cadre juridique cohérent qui répond aux exigences de la démocratie en retenant 
l'adoption par un couple tout en évitant le cumul d'adoptions par des personnes différentes qui ne sont pas unies 
par les liens du mariage, qu'il n'est pas démontré par des motifs appropriés que l'intervention du Ministère public 
dans l'application de la loi et du droit familial français en vue de garantir la sécurité juridique indispensable en 
matière de filiation et d'état des personnes, ne poursuit pas un but légitime, que sa décision manque de base légale 
et de justes motifs au regard des articles 346, 370,, 361 du Code Civil et les article 8 de la Convention EDH  
Et, alors, troisièmement, que selon la Cour, refuser l'adoption de M. Laurent X... Y... âgé de 39 ans par Mme 
Martine B... sa belle mère, alors qu'il avait fait l'objet d'une première adoption simple cinq années auparavant par 
son beau père M. Jean Michel relèverait d'un traitement discriminatoire entre M. Jean Michel Y... et Mme Martine 
B... ayant tous deux entretenu des liens affectifs et persistants avec M. Laurent X... Y..., et que accorder l'adoption 
pour le premier et non pour la seconde, ne pourrait être justifié de façon sérieuse et raisonnable, car cette position 
favoriserait de façon discriminatoire l'action plus rapide du premier adoptant, qu'en conséquence la Cour a conclu 
à la violation de l'article 14 de la Convention EDH qui dispose : « La jouissance des droits et libertés reconnus 
dans la présente Convention doit être assurée sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la 
couleur, la langue, la religion, les opinions politiques, ou toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, 
l'appartenance à une minorité, la fortune, la naissance, ou toute autre situation. » qu'une telle analyse ne repose 
sur aucun motif pertinent, qu'en effet dans les circonstances de l'espèce, l'âge de l'adopté revêt une importance 
particulière quant à la nature des liens affectifs, que la protection due à un adulte est moins prévalente que celle 
due à un mineur, que dans ces conditions M Laurent X... Y... âgé de 34 ans lors de sa première adoption est moins 
exposé, au plan affectif à une différence de « statut juridique » qui existerait entre son « beau père » et sa « belle 
mère », qu'en outre la différence légale de traitement entre une première adoption simple qui serait autorisée et 
une deuxième adoption qui serait interdite n'est en rien liée à des caractéristiques personnelles telles que celles 
évoquées par l'article 14 de la Convention EDH, à savoir sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les 
opinions politiques, ou toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité, la 
fortune, la naissance, ou toute autre situation, que force est de constater que le droit national n'est pas 
discriminatoire au regard des exigences de l'articles 14, que la possibilité d'une nouvelle adoption est encadrée 
strictement et doit répondre aux exigences de la loi, que la Cour a manqué de base légale et de justes motifs dans 
sa décision au regard des articles 8, 14, de la Convention EDH 346, 370 du Code civil ;  
 

 Cass., 6 mars 2013, n°12-17.183 
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Il est fait grief à l'arrêt attaqué d'AVOIR rejeté la requête en adoption simple de Sandra X... présentée par monsieur 
Paul X... et madame Ginette Z... épouse X... ; 
AUX MOTIFS QU'aux termes des dispositions de l'article 360 du code civil, l'adoption simple est permise quel 
que soit l'âge de l'adopté ; que si l'adopté est âgé de plus de 13 ans, il doit consentir personnellement à l'adoption 
; que l'article 361 du code renvoie en matière d'adoption simple aux dispositions de l'article 347 du même code 
selon lequel peuvent être adoptés les enfants pour lesquels les père et mère ont valablement consenti à l'adoption 
; que, cependant, en matière d'adoption simple le consentement des parents n'est pas requis dès lors que l'enfant 
dont l'adoption est sollicitée est majeur et a luimême consenti à son adoption ; que tel est le cas en l'espèce, 
Sandra X... ayant consenti à l'adoption simple suivant acte notarié en date du 8 juin 2010 ; que monsieur et madame 
Paul X... ont également donné leur consentement à adoption simple suivant acte notarié du 7 avril 2010 ; qu'il 
n'existe pas de prohibition légale à l'adoption simple par les grandsparents de leurs petitsenfants ; qu'en l'espèce, 
la circonstance que les requérants à l'adoption soient les grands parents est donc inopérante ; que les dispositions 
de l'article 348 du code civil, aux termes desquelles lorsque la filiation d'un enfant est établie à l'égard de son père 
et de sa mère ceuxci doivent consentir l'un et l'autre à l'adoption, ne sont pas applicables dès lors que l'enfant est 
majeur ; que c'est donc à tort que les premiers juges en estimant que ce consentement à l'adoption était impératif 
ont décidé que les conditions de la loi n'étaient pas remplies ; que, cependant, pour qu'une adoption simple puisse 
être prononcée, encore fautil, non seulement que les condition légales soient réunies, ce qui est le cas en l'espèce, 
mais également que l'adoption projetée repose sur de justes motifs ; qu'or, un enfant n'a pas d'intérêt à être adopté 
par ses grandsparents dès lors que les parents sont vivants, qu'ils ont reconnu l'enfant, que par ailleurs les grands 
parents ont déjà obtenu une délégation entière de l'autorité parentale, ce qui est ici le cas, et que l'enfant porte le 
même nom qu'eux ; qu'il n'est pas contesté qu'un lien affectif très fort unit Sandra X... à ses grandsparents, les 
nombreuses attestations versées aux débats en attestent ; que, cependant, si l'adoption a une dimension affective 
essentielle, derrière laquelle les considérations généalogiques peuvent s'estomper, l'affection ne justifie cependant 
pas tous les bouleversements familiaux ; qu'en l'espèce, l'adoption de Sandra par ses grandsparents bouleverserait 
la place de chacun dans l'histoire familiale dans la mesure où elle deviendrait la soeur de son père ; que si le 
consentement des parents à l'adoption d'un enfant majeur n'est pas une condition légale pour le prononcé de 
l'adoption, en revanche les motifs exprimés par les parents au soutien de leur position peuvent être pris en 
considération ; qu'en l'espèce, la mère de Sandra, dans sa lettre du 10 décembre 2010, fait valoir que cette adoption 
nierait complètement son existence en tant que parent et qu'elle n'a pour but que de la déposséder de son enfant ; 
que le père, Patrick X..., écrit, quant à lui, que la demande « relève d'une logique d'appropriation de sa fille afin 
de l'en déposséder », qualifie la requête « d'insensée » et précise qu'il a à coeur de préserver des liens avec sa fille, 
lesquels ont déjà été mis à mal par l'éloignement géographique et par l'attitude de son père qui ne lui a jamais 
donné le moindre signe d'amour ; que de l'ensemble de ces éléments, il ressort que l'adoption projetée constituerait 
un bouleversement anormal de l'ordre familial et aurait donc des effets plus négatifs que positifs ; que son intérêt 
n'est donc pas démontré, ni pour les adoptants ni pour l'adoptée, dès lors qu'ils sont déjà unis par un lien de parenté 
et qu'il n'existe aucune raison valable de le modifier en dépit des liens affectifs très forts qui les unissent ; qu'en 
conséquence, par ces motifs se substituant à ceux des premiers juges, il convient de confirmer le jugement 
entrepris qui a rejeté la requête en adoption ; 
1°) ALORS QUE le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer luimême le principe de la 
contradiction ; que même en matière gracieuse, il ne peut fonder sa décision sur un élément de preuve qui n'est 
pas versé aux débats par le requérant et qui ne lui a pas été communiqué ; 
qu'en fondant sa décision sur les lettres des parents de mademoiselle Sandra X..., qui n'étaient pas versées au débat 
par les appelants ni mentionnées dans leurs conclusions, pas plus que dans le jugement du 19 mai 2011, la cour 
d'appel a violé l'article 16 du code de procédure civile ; 
2°) ALORS SUBSIDIAIREMENT QUE le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer luimême 
le principe de la contradiction ; qu'il ne peut retenir, dans sa décision, les documents invoqués ou produits par les 
parties que si cellesci ont été à même d'en débattre contradictoirement ; que pour rejeter la requête en adoption 
litigieuse, la cour d'appel s'est fondée sur des lettres des parents de mademoiselle Sandra X... ; qu'il ne résulte 
toutefois ni de l'arrêt attaqué ni des conclusions ni du bordereau de communication de pièces ni du jugement de 
première instance, que ces lettres aient été communiquées aux appelants ou que les parties y aient fait référence ; 
qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé l'article 16 du code de procédure civile. 
 

 Cass., 20 mars 2013, n°12-16.401 

Il est reproché à l'arrêt attaqué d'avoir prononcé l'adoption simple d'A... X..., Aux motifs que la séparation des 
parents était intervenue avant même la naissance ; qu'une ordonnance de placement provisoire du juge des enfants 
de Pontoise était intervenue le 4 juin 1991 ; que le 10 novembre 1992, le placement de l'enfant à l'aide sociale à 
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l'enfance avait été renouvelé par le juge des enfants qui avait accordé un droit de visite et d'hébergement à la mère 
et un simple droit de visite au père dans l'attente du retour d'une mesure d'enquête sociale ; que Mme Y... avait 
ensuite trouvé du travail et rencontré M. Z... avec lequel elle était venue s'installer à Lyon, l'enfant étant rendue à 
la mère le 23 août 1993 ; que le juge aux affaires matrimoniales saisi par le père avait maintenu l'exercice conjoint 
de l'autorité parentale par décision du 27 janvier 1994, fixé la résidence habituelle de l'enfant chez la mère, 
organisé les droits de visite et d'hébergement du père un weekend par mois et moitié des vacances scolaires et 
mis à la charge de celuici une pension alimentaire ; que s'il était fait état de démarches entreprises pour sa fille 
entre sa naissance et la fin du placement, M. X... n'avait pas démenti ne pas avoir entretenu de relations avec elle 
depuis 1995 comme indiqué dans ses conclusions ; qu'il n'avait pas fourni d'éléments prouvant que cette situation 
était la conséquence du comportement de la mère et ne justifiait pas de dépôts de plainte pour non représentation 
d'enfant ni même de simples demandes adressées à la mère pour exercer son droit de visite et d'hébergement ; 
qu'il avait communiqué comme uniques pièces pour justifier de son intérêt pour sa fille une attestation de prise en 
charge par son centre de sécurité sociale à compter de mars 2006, un courrier de la CPAM du Val de Marne relatif 
à un examen buccodentaire à la veille des seize ans de l'enfant et quatre photos de la jeune fille ; qu'il apparaissait 
que M. X..., après s'être manifesté jusqu'en 1994, n'avait pas montré d'intérêt pour sa fille, n'exerçant pas son droit 
de visite et d'hébergement et ne versant plus la pension alimentaire, ce point n'ayant pas été démenti ; qu'au regard 
de ces éléments, le refus manifesté par M. X... à l'adoption simple de sa fille par l'époux de la mère était abusif 
dès lors qu'il était suffisamment établi qu'il s'était désintéressé matériellement et affectivement d'A... depuis de 
nombreuses années et que ce comportement pouvait conduire à compromettre la santé ou la moralité de l'enfant 
dont la charge entière était assumée par sa mère ; que les conditions de l'adoption simple par M. Z... étaient réunies, 
cette adoption étant par ailleurs conforme à l'intérêt de la jeune fille ; 
1°/ Alors que le refus de consentement opposé par les parents à l'adoption simple n'est abusif que s'il est démontré 
qu'ils se sont désintéressés de l'enfant au risque d'en compromettre la santé ou la moralité ; qu'en faisant peser sur 
le père la charge de démontrer l'intérêt qu'il portait à sa fille, la cour d'appel a violé l'article 3486 du code civil ; 
2°/ Alors que le caractère abusif du refus ne peut résulter que d'une attitude arbitraire et malicieuse ; qu'en 
déduisant ce caractère abusif du désintérêt qu'aurait manifesté M. X... sans rechercher si celuici n'avait pas pour 
souci de voir l'enfant ne pas rompre totalement les liens familiaux, la cour d'appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l'article 3486 du code civil ; 
3°/ Alors que le silence gardé à l'allégation d'un fait ne vaut pas reconnaissance de ce fait ; qu'en ayant déduit du 
silence des conclusions de M. X... relativement au paiement de la pension alimentaire qu'il ne la versait plus 
depuis longtemps, quand M. Z... s'était borné à alléguer que la pension alimentaire n'avait quasiment jamais été 
versée, la cour d'appel a violé l'article 1315 du code civil. 
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 Cass., 13 juin 2019, n°18-19.100 

Sur le premier moyen : 
Attendu que Mmes I...W... font grief à l'arrêt de déclarer recevable la tierce opposition formée par les consorts 
I... alors, selon le moyen : 
1°/ que le motif hypothétique équivaut au défaut de motifs ; qu'en se fondant, pour dire que le tribunal appelé à 
statuer sur la requête en adoption n'avait pas posé à l'adoptant la question de l'éventuelle présence de descendants 
ainsi que le soutenaient les adoptées sans toutefois pouvoir s'en justifier au moyen du dossier de procédure ayant 
donné lieu au jugement d'adoption, celuici ayant été détruit selon les constatations de l'arrêt, sur la circonstance 
que s'il l'avait fait, il n'aurait pas pu se satisfaire de la réponse que cellesci prêtent à ce dernier, la cour d'appel a 
statué par un motif hypothétique et violé ainsi l'article 455 du code de procédure civile ; 
2°/ que la charge de la preuve d'un dol ou d'une fraude imputable à l'adoptant, sans laquelle la tierce opposition 
au jugement d'adoption n'est pas recevable, incombe au tiers opposant ; qu'en retenant qu'il appartenait aux 
adoptées d'établir que l'adoptant avait informé le tribunal de l'existence de ses enfants biologiques, la cour d'appel 
a inversé la charge de la preuve et violé ainsi l'article 1315, devenu 1353, du code civil, ensemble l'article 3532 
du même code ; 
3°/ que la recevabilité de la tierce opposition au jugement d'adoption ne se confond pas avec le bien fondé de la 
demande d'adoption ; qu'en retenant que l'omission de la présence d'enfants légitimes dans la requête aux fins 
d'adoption était constitutive d'une réticence dolosive rendant recevable la tierce opposition dès lors qu'elle « ne 
doit rien au hasard, mais participe, au contraire, de la volonté d'un père de déposséder, autant que la loi le lui 
permet, ses enfants biologiques avec lesquels il était en conflit », la cour d'appel, qui s'est ainsi fondée, pour 
apprécier la recevabilité de la tierce opposition, sur le but prétendument poursuivi par l'adoptant, qu'elle jugeait 
non conforme à la finalité de l'adoption, et donc sur une considération pourtant seulement de nature à exclure le 
bienfondé de la demande d'adoption, a violé l'article 3532 du code civil ; 
Mais attendu qu'il résulte de l'article 3532 du code civil, applicable à l'adoption plénière comme à l'adoption 
simple, que la tierce opposition à l'encontre d'un jugement d'adoption est recevable en cas de dol ou de fraude 
imputable aux adoptants ; 
Et attendu que la cour d'appel, qui a relevé que la requête en adoption de X... I... ne mentionnait pas l'existence 
des consorts I..., a estimé que l'adoptant avait ainsi sciemment omis d'informer le tribunal de la présence d'enfants 
nés de son mariage, héritiers réservataires, avec lesquels il était en conflit ouvert, notamment dans la procédure 
en révocation de donations pour ingratitude qui l'opposait à eux ; qu'elle en a souverainement déduit, sans 
confondre recevabilité et bienfondé de la tierce opposition, que ces faits caractérisaient une omission et une 
réticence constitutives d'une fraude rendant recevable la tierce opposition, dès lors que ces circonstances étaient 
de nature à influer de façon déterminante sur la décision à intervenir ; que le moyen qui, en ses deux premières 
branches, critique des motifs surabondants de l'arrêt, n'est pas fondé pour le surplus ; 
 

 Cass., 26 juin 2019, n° 18-15.053 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 6 février 2018), que Mme L..., née en [...], a déposé une requête aux fins 
d'adoption simple de M. R..., né en [...], rencontré lors d'un séjour touristique au Maroc en 2011 ; 
Attendu que Mme L... fait grief à l'arrêt de rejeter sa requête alors, selon le moyen : 
1°/ que dès lors que les conditions légales sont remplies, l'adoption simple ne peut être refusée que lorsqu'elle 
poursuit exclusivement un but étranger à celui prévu par la loi, constitutif d'un détournement de l'institution ; qu'en 
déboutant Mme L... de sa demande d'adoption au seul prétexte que leur relation était « récente » sans établir en 
quoi cette demande poursuivait un but étranger à celui prévu par la loi, la cour d'appel a privé sa décision de toute 
base légale au regard de l'article 353 du code civil, ensemble l'article 1171 du code de procédure civile ; 
2°/ que dès lors que les conditions légales sont remplies, les juges du fond doivent prononcer l'adoption, sauf à 
relever des circonstances tirées de l'intérêt de l'adoptant, de la vie familiale, du détournement de l'institution ou 
de la fraude ; qu'en se bornant en l'espèce à retenir, pour débouter Mme L... de sa demande d'adoption de M. R..., 
qu'elle ne justifiait pas entretenir avec lui une relation à caractère filial, sans relever aucune de ces circonstances 
de nature à rejeter cette demande d'adoption, la cour d'appel a privé sa décision de toute base légale au regard de 
l'article 353 du code civil, ensemble l'article 1171 du code de procédure civile ; 
3°/ que pour rejeter la demande d'adoption, la cour d'appel énonce que n'était pas établie l'existence d'une relation 
de nature filiale ; qu'en statuant de la sorte, après pourtant constaté que Mme L... avait investi sa relation avec M. 
R... avec « bienveillance et engagement », que « l'affection que se portent Mme Y... L... et M. I... R... ne saurait 
être remise en cause » et que les attestations et les photographies versées aux débats rapportent la preuve d'une « 
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proximité certaine », la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
l'article 353 du code civil, ensemble l'article 1171 du code de procédure civile ; 
Mais attendu que l'arrêt énonce que l'adoption simple n'a pas pour finalité de permettre de consolider des liens 
d'entraide ou d'affection mais de consacrer des liens filiaux entre l'adoptant et l'adopté ; qu'il retient, sans se référer 
exclusivement au caractère récent de la rencontre, que la nature filiale des relations entre Mme L... et M. R... n'est 
pas suffisamment démontrée, en dépit de l'affection réciproquement ressentie et d'une relation investie avec 
bienveillance par celleci, à travers sa contribution au développement professionnel de celuici, la prise en charge 
de ses frais de santé et de scolarité et l'investissement dans un achat immobilier commun ; que, de ces énonciations 
et appréciations souveraines, la cour d'appel a pu déduire que la requête en adoption, en ce qu'elle poursuivait 
l'objectif de consolider des liens d'entraide ou d'affection, devait être rejetée ; que le moyen ne peut être accueilli 
; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 
 
 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

 

 Article 61 

Les lois organiques, avant leur promulgation, les propositions de loi mentionnées à l'article 11 avant qu'elles ne 
soient soumises au référendum, et les règlements des assemblées parlementaires, avant leur mise en application, 
doivent être soumis au Conseil constitutionnel qui se prononce sur leur conformité à la Constitution. 
 
Aux mêmes fins, les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel, avant leur promulgation, par le 
Président de la République, le Premier ministre, le président de l'Assemblée nationale, le président du Sénat ou 
soixante députés ou soixante sénateurs. 
 
Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, le Conseil constitutionnel doit statuer dans le délai d'un mois. 
Toutefois, à la demande du Gouvernement, s'il y a urgence, ce délai est ramené à huit jours. 
 
Dans ces mêmes cas, la saisine du Conseil constitutionnel suspend le délai de promulgation. 
 

 Article 61-1 

Lorsque, à l'occasion d'une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative 
porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette 
question sur renvoi du Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé. 
Une loi organique détermine les conditions d'application du présent article. 
 

2. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

10. La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur l’office du Conseil pour procéder à l’interprétation des dispositions 
contestées 

 

 Décision n° 91-298 DC du 24 juillet 1991 - Loi portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier 

.En ce qui concerne l'article 41 relatif à la procédure de démission d'office applicable aux élus locaux 
déclarés comptables de fait : 
31. Considérant que l'article 41 comporte trois paragraphes ; que ces derniers ont pour objet de compléter des 
dispositions du code électoral s'appliquant, respectivement, aux conseillers municipaux et aux membres du 
Conseil de Paris, aux conseillers généraux, ainsi que, par l'effet des dispositions combinées des articles L. 341 et 
L. 367 du code précité, aux conseillers régionaux et aux conseillers à l'Assemblée de Corse ; qu'il résulte de 
l'article 41 que la procédure de démission d'office applicable à un élu qui, pour une cause postérieure à son 
élection, se trouve dans un cas d'inéligibilité, ne sera mise en oeuvre, lorsque l'intéressé a été « déclaré comptable 
de fait par un jugement du juge des comptes statuant définitivement », que si quitus ne lui a pas été délivré de sa 
gestion dans les six mois de l'expiration du délai de production des comptes imparti par ledit jugement ; 
32. Considérant que les auteurs de la deuxième saisine demandent au Conseil constitutionnel de bien vouloir 
interpréter les dispositions de l'article 41 relatives au « jugement du juge des comptes statuant définitivement » ; 
33. Considérant qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article 61 de la Constitution, le Conseil constitutionnel a 
compétence pour se prononcer sur la conformité à la Constitution d'une loi soumise à son examen ; qu'il ne lui 
appartient de procéder à l'interprétation du texte qui lui est déféré que dans la mesure où cette interprétation est 
nécessaire à l'appréciation de sa constitutionnalité ; que tel n'est pas le cas en l'espèce ; qu'en conséquence, il n'y 
a pas lieu pour le Conseil constitutionnel de donner suite à la demande en interprétation dont il a été saisi ; 
 

 Décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002 - Loi de modernisation sociale 

 SUR LE GRIEF TIRÉ DU DÉFAUT DE CLARTÉ ET D'INTELLIGIBILITÉ DES ARTICLES 96, 97, 98, 101, 
106, 108, 112, 119, 128 et 162 : 
8. Considérant que, selon les requérants, manqueraient aux exigences de clarté et d'intelligibilité de la loi, du fait 
de leur imprécision, de leur ambiguïté ou de leur obscurité, les dispositions des articles 96, 97, 98, 101, 106, 108, 
112, 119, 128 et 162 ; 
9. Considérant qu'il appartient au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie l'article 34 de la 
Constitution ; qu'il doit, dans l'exercice de cette compétence, respecter les principes et règles de valeur 
constitutionnelle et veiller à ce que le respect en soit assuré par les autorités administratives et juridictionnelles 
chargées d'appliquer la loi ; qu'à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle de l'article 34 de la 
Constitution, et l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 
de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent, afin de prémunir les sujets de droits 
contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu'il revient au Conseil constitutionnel de procéder à 
l'interprétation des dispositions d'une loi qui lui est déférée dans la mesure où cette interprétation est nécessaire à 
l'appréciation de sa constitutionnalité ; qu'il appartient aux autorités administratives et juridictionnelles 
compétentes d'appliquer la loi, le cas échéant sous les réserves que le Conseil constitutionnel a pu être conduit à 
formuler pour en admettre la conformité à la Constitution ; 
[…] 
 En ce qui concerne l'article 128 : 
23. Considérant que l'article 128 complète l'article L. 43241 du code du travail pour conférer au comité 
d'entreprise le pouvoir de saisir l'inspecteur du travail de « faits susceptibles de caractériser un recours abusif aux 
contrats de travail à durée déterminée et aux contrats de travail temporaire » ; que les requérants critiquent l'usage 
par le législateur de la notion de « recours abusif » à ces formes d'emploi, qu'il n'a pas définie ; 
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24. Considérant qu'en vertu des articles L. 1221 et L. 1242 du code du travail, le contrat de travail à durée 
déterminée et le contrat de travail temporaire ne peuvent avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir durablement 
un emploi lié à l'activité normale de l'entreprise ; que l'article 128 doit être interprété au regard de ces dispositions 
de portée générale ; qu'en visant l'hypothèse d'un « recours abusif », le législateur a entendu permettre au comité 
d'entreprise de saisir l'inspection du travail dans tous les cas où, sans préjudice de la qualification susceptible 
d'être ultérieurement retenue par les juges compétents, il lui apparaît que les articles L. 1221 et L. 1242 ont pu 
être méconnus par l'employeur ; que, dès lors, l'article 128 n'est pas entaché d'incompétence négative ; 
 

 Décision n° 2009-590 DC du 22 octobre 2009 - Loi relative à la protection pénale de la propriété 
littéraire et artistique sur internet 

3. Considérant que l'article 1er de la loi déférée insère dans le code de la propriété intellectuelle un article L. 331
211 ainsi rédigé : « Les membres de la commission de protection des droits, ainsi que ses agents habilités et 
assermentés devant l'autorité judiciaire mentionnés à l'article L. 33121, peuvent constater les faits susceptibles 
de constituer des infractions prévues au présent titre lorsqu'elles sont punies de la peine complémentaire de 
suspension de l'accès à un service de communication au public en ligne mentionnée aux articles L. 3357 et L. 
33571. 
 » Ils peuvent en outre recueillir les observations des personnes concernées. Il est fait mention de ce droit dans la 
lettre de convocation. 
« Lorsque les personnes concernées demandent à être entendues, ils les convoquent et les entendent. Toute 
personne entendue a le droit de se faire assister d'un conseil de son choix. 
 » Une copie du procèsverbal d'audition est remise à la personne concernée " ; 
4. Considérant que, selon les requérants, les mots « constater les faits susceptibles de constituer des infractions » 
méconnaissent l'objectif d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi ; qu'ils demandent en conséquence au Conseil 
constitutionnel, d'une part, de « préciser que l'adjectif » susceptible « doit conduire les autorités d'application de 
la loi à procéder en tout état de cause à un complément d'enquête afin que les seules constatations de la HADOPI 
ne permettent pas la condamnation des abonnés suspectés » et, d'autre part, d'imposer que toute procédure donne 
lieu à une audition au stade de la constitution du dossier fondant les poursuites ; 
5. Considérant, d'une part, que les dispositions critiquées n'étant ni obscures ni ambiguës, le grief tiré de la 
méconnaissance de l'objectif constitutionnel d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi manque en fait ; 
6. Considérant, d'autre part, qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article 61 de la Constitution, le Conseil 
constitutionnel a compétence pour se prononcer sur la conformité à la Constitution d'une loi soumise à son examen 
; qu'il ne lui appartient de procéder à l'interprétation du texte qui lui est déféré que dans la mesure où cette 
interprétation est nécessaire à l'appréciation de sa constitutionnalité ; qu'en l'espèce, les autorités judiciaires 
compétentes apprécieront au cas par cas, comme il leur appartient de le faire, si un supplément d'enquête ou 
d'instruction est nécessaire ou si les éléments de preuve rassemblés par les fonctionnaires et agents chargés de 
fonctions de police judiciaire suffisent à établir la culpabilité de la personne mise en cause et permettent, le cas 
échéant, la détermination de la peine ; qu'en conséquence, il n'y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, de 
donner suite à la demande en interprétation dont il est saisi ; 
7. Considérant que, dès lors, l'article 1er de la loi n'est pas contraire à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2009-595 DC du 3 décembre 2009 - Loi organique relative à l'application de l'article 61-
1 de la Constitution 

20. Considérant qu'aux termes de l'article 234 : « Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
transmission prévue à l'article 232 ou au dernier alinéa de l'article 231, le Conseil d'État ou la Cour de cassation 
se prononce sur le renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel. Il est procédé 
à ce renvoi dès lors que les conditions prévues aux 1 ° et 2 ° de l'article 232 sont remplies et que la question est 
nouvelle ou présente un caractère sérieux » ; que son article 235 dispose que : « Le moyen tiré de ce qu'une 
disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution peut être soulevé, y compris 
pour la première fois en cassation, à l'occasion d'une instance devant le Conseil d'État ou la Cour de cassation. Le 
moyen est présenté, à peine d'irrecevabilité, dans un mémoire distinct et motivé. Il ne peut être relevé d'office. » 
En tout état de cause, le Conseil d'État ou la Cour de cassation doit, lorsqu'il est saisi de moyens contestant la 
conformité d'une disposition législative d'une part aux droits et libertés garantis par la Constitution et d'autre part 
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aux engagements internationaux de la France, se prononcer par priorité sur le renvoi de la question de 
constitutionnalité au Conseil constitutionnel. 
« Le Conseil d'État ou la Cour de cassation dispose d'un délai de trois mois à compter de la présentation du moyen 
pour rendre sa décision. Le Conseil constitutionnel est saisi de la question prioritaire de constitutionnalité dès lors 
que les conditions prévues aux 1 ° et 2 ° de l'article 232 sont remplies et que la question est nouvelle ou présente 
un caractère sérieux. » 
 Lorsque le Conseil constitutionnel a été saisi, le Conseil d'État ou la Cour de cassation sursoit à statuer jusqu'à ce 
qu'il se soit prononcé. Il en va autrement quand l'intéressé est privé de liberté à raison de l'instance et que la loi 
prévoit que la Cour de cassation statue dans un délai déterminé. Si le Conseil d'État ou la Cour de cassation est 
tenu de se prononcer en urgence, il peut n'être pas sursis à statuer " ; 
21. Considérant, en premier lieu, que la dernière phrase du premier alinéa de l'article 234 et la dernière phrase du 
troisième alinéa de l'article 235 prévoient que le Conseil constitutionnel est saisi de la question prioritaire de 
constitutionnalité si « la question est nouvelle » ; que le législateur organique a entendu, par l'ajout de ce critère, 
imposer que le Conseil constitutionnel soit saisi de l'interprétation de toute disposition constitutionnelle dont il 
n'a pas encore eu l'occasion de faire application ; que, dans les autres cas, il a entendu permettre au Conseil d'État 
et à la Cour de cassation d'apprécier l'intérêt de saisir le Conseil constitutionnel en fonction de ce critère alternatif ; 
que, dès lors, une question prioritaire de constitutionnalité ne peut être nouvelle au sens de ces dispositions au 
seul motif que la disposition législative contestée n'a pas déjà été examinée par le Conseil constitutionnel ; que 
cette disposition n'est pas contraire à la Constitution ; 
22. Considérant, en deuxième lieu, que le deuxième alinéa de l'article 235 impose que, lorsqu'une question de 
constitutionnalité est soulevée pour la première fois devant le Conseil d'État ou la Cour de cassation ou lorsque 
ces derniers examinent un recours formé contre une décision rendue dans une instance à l'occasion de laquelle la 
transmission d'une question prioritaire de constitutionnalité a été refusée, les moyens de constitutionnalité soient 
examinés par priorité avant les moyens tirés du défaut de conformité d'une disposition législative aux engagements 
internationaux de la France ; que, pour les motifs identiques à ceux énoncés au considérant 14, cette disposition 
n'est pas contraire à la Constitution ; 
23. Considérant, en troisième lieu, que les deux dernières phrases du dernier alinéa de l'article 235 permettent 
qu'une décision définitive soit rendue dans une instance à l'occasion de laquelle le Conseil constitutionnel a été 
saisi d'une question prioritaire de constitutionnalité et sans attendre qu'il ait statué ; que, sous la même réserve que 
celle énoncée au considérant 18, ces dispositions ne sont pas contraires à la Constitution ; 
24. Considérant, en quatrième lieu, que, pour des motifs identiques à ceux énoncés aux considérants 8, 9, 13 et 17 
de la présente décision, le surplus des articles 234 et 235 n'est pas contraire à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2010-2 QPC du 11 juin 2010 - Mme Vivianne L. [Loi dite « anti-Perruche »] 

3. Considérant que, selon la requérante, l'interdiction faite à l'enfant de réclamer la réparation d'un préjudice du 
fait de sa naissance porterait atteinte au principe selon lequel nul n'ayant le droit de nuire à autrui, un dommage 
oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ; que cette interdiction, qui prive du droit d'agir en 
responsabilité l'enfant né handicapé à la suite d'une erreur de diagnostic prénatal, alors que ce droit peut être exercé 
par un enfant dont le handicap a été directement causé par la faute médicale, entraînerait une différence de 
traitement contraire à la Constitution ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes fondamentaux… 
du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales » ; qu'il est à tout moment 
loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions nouvelles dont il lui 
appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceuxci en leur substituant, le 
cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales 
des exigences de caractère constitutionnel ; que l'article 611 de la Constitution, à l'instar de l'article 61, ne confère 
pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du 
Parlement ; que cet article lui donne seulement compétence pour se prononcer sur la conformité d'une disposition 
législative aux droits et libertés que la Constitution garantit ; 
5. Considérant que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose que la loi 
« doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni 
à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
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6. Considérant, en premier lieu, qu'il ressort des termes des deux premiers alinéas de l'article L. 1145 du code de 
l'action sociale et des familles qu'il n'est fait obstacle au droit de l'enfant de demander réparation aux 
professionnels et établissements de santé que lorsque la faute invoquée a eu pour seul effet de priver sa mère de 
la faculté d'exercer, en toute connaissance de cause, la liberté d'interrompre sa grossesse ; que ces professionnels 
et établissements demeurent tenus des conséquences de leur acte fautif dans tous les autres cas ; que, par suite, le 
premier alinéa de l'article L. 1145 n'exonère pas les professionnels et établissements de santé de toute 
responsabilité ; 
7. Considérant, en deuxième lieu, qu'après l'arrêt de la Cour de cassation du 17 novembre 2000 susvisé, le 
législateur a estimé que, lorsque la faute d'un professionnel ou d'un établissement de santé a eu pour seul effet de 
priver la mère de la faculté d'exercer, en toute connaissance de cause, la liberté d'interrompre sa grossesse, l'enfant 
n'a pas d'intérêt légitime à demander la réparation des conséquences de cette faute ; que, ce faisant, le législateur 
n'a fait qu'exercer la compétence que lui reconnaît la Constitution sans porter atteinte au principe de responsabilité 
ou au droit à un recours juridictionnel ; 
8. Considérant, en troisième lieu, que les dispositions contestées ne font obstacle au droit de l'enfant né avec un 
handicap d'en demander la réparation que dans le cas où la faute invoquée n'est pas à l'origine de ce handicap ; 
que, dès lors, la différence de traitement instituée ne méconnaît pas le principe d'égalité ; 
9. Considérant, par suite, que les griefs dirigés contre le premier alinéa de l'article L. 1145 du code de l'action 
sociale et des familles doivent être écartés ; 
 

 Décision n° 2010-12 QPC du 2 juillet 2010 - Commune de Dunkerque [Fusion de communes] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 21132 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction 
issue de l'article 123 de la loi du 13 août 2004 susvisée : « Les personnes inscrites sur les listes électorales 
municipales sont consultées sur l'opportunité de la fusion de communes.  Les dépenses résultant de la consultation 
sont à la charge de l'État.  Un décret fixe les modalités applicables à l'organisation des consultations prévues au 
premier alinéa » ; qu'aux termes de l'article L. 21133 du même code : « Lorsqu'une consultation a été organisée 
suivant la procédure définie à l'article L. 21132, la fusion est prononcée par arrêté du représentant de l'État dans 
le département si le projet recueille l'accord de la majorité absolue des suffrages exprimés correspondant à un 
nombre de voix au moins égal au quart des électeurs inscrits dans l'ensemble des communes concernées.  
Toutefois, une commune ne peut être contrainte à fusionner si la consultation fait apparaître que les deux tiers des 
suffrages exprimés représentant au moins la moitié des électeurs inscrits dans cette commune ont manifesté leur 
opposition au projet » ; 
2. Considérant que la commune requérante soutient qu'en prévoyant un référendum pour toutes les fusions de 
communes, les dispositions précitées sont contraires à la dernière phrase du troisième alinéa de l'article 721 de 
la Constitution qui autorise uniquement une consultation des électeurs en matière de modification des limites des 
collectivités territoriales ; qu'elles méconnaîtraient le principe de la souveraineté nationale en conférant à une 
section du peuple un pouvoir de décision ; qu'elles porteraient atteinte au principe de libre administration des 
collectivités territoriales ; 
3. Considérant qu'aux termes de la dernière phrase du troisième alinéa de l'article 721 de la Constitution : « La 
modification des limites des collectivités territoriales peut également donner lieu à la consultation des électeurs 
dans les conditions prévues par la loi » ; qu'en tout état de cause, l'habilitation ainsi donnée au législateur n'institue 
pas un droit ou une liberté qui puisse être invoqué à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité sur le 
fondement de l'article 611 de la Constitution ; 
4. Considérant que la décision de procéder à la fusion de communes ne constitue pas un acte portant atteinte à la 
libre administration des collectivités territoriales ; 
5. Considérant qu'en tout état de cause, la décision de procéder à la fusion de communes à la suite d'une 
consultation des électeurs ne met en cause ni la définition de la souveraineté nationale ni les conditions de son 
exercice ; 
6. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 
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 Décision n° 2013-322 QPC du 14 juin 2013 - M. Philippe W. [Statut des maîtres des établissements 
d'enseignement privés] 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du principe de participation des travailleurs à la 
détermination collective des conditions de travail : 
9. Considérant que, selon le requérant, en prévoyant que les maîtres des établissements d'enseignement privés ne 
sont pas liés à l'établissement par un contrat de travail et en ne précisant pas le régime des heures de délégation 
syndicale prises en dehors de leur temps de travail, le législateur aurait méconnu le principe de participation des 
travailleurs à la détermination collective de leurs conditions de travail ; qu'en particulier, il soutient que ces maîtres 
se sont vu priver de la protection attachée à l'exercice de fonctions représentatives ; 
10. Considérant qu'aux termes du huitième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 : « tout 
travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail 
ainsi qu'à la gestion des entreprises » ; qu'il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de 
la Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail et du droit syndical, de fixer les 
conditions de mise en œuvre du droit des travailleurs de participer par l'intermédiaire de leurs délégués à la 
détermination des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises ; 
11. Considérant, d'une part, qu'en vertu du 2 ° de l'article 1er de la loi du 5 janvier 2005 susvisée, les maîtres des 
établissements d'enseignement privés sont pris en compte dans les effectifs requis par le code du travail pour 
constituer les comités d'entreprise et comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ; qu'ils sont 
également électeurs et éligibles pour les élections à ces comités et pour celles des délégués du personnel ; que le 
législateur a entendu garantir aux maîtres des établissements d'enseignement privés sous contrat la possibilité de 
participer aux élections aux institutions représentatives dans les mêmes conditions que les autres salariés de ces 
établissements ; 
12. Considérant, d'autre part, qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu confirmer la 
qualité d'agent public des maîtres de l'enseignement privé sous contrat en prévoyant qu'au titre des fonctions pour 
lesquelles ils sont employés et rémunérés par l'État, ils ne sont pas liés par un contrat de travail ; qu'il a toutefois 
prévu que certaines dispositions du code du travail qu'il désigne leur sont applicables ; qu'en vertu du premier 
alinéa de l'article 611 de la Constitution, le Conseil constitutionnel a compétence pour se prononcer sur la 
conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit d'une disposition législative dont il est saisi sur renvoi 
du Conseil d'État ou de la Cour de cassation ; qu'il ne lui appartient de procéder à l'interprétation du texte qui lui 
est déféré que dans la mesure où cette interprétation est nécessaire à l'appréciation de sa constitutionnalité ; que 
tel n'est pas le cas de la question de la désignation de l'autorité chargée d'assurer le paiement des heures de 
délégation syndicale des maîtres des établissements privés sous contrat prises en dehors de leur temps de travail ; 
13. Considérant que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe de participation des travailleurs aux 
conditions de travail énoncé par le huitième alinéa du Préambule de 1946 doit être écarté ; 
 

 Décision n° 2016-590 QPC du 21 octobre 2016 - La Quadrature du Net et autres [Surveillance et 
contrôle des transmissions empruntant la voie hertzienne] 

- Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 
10. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou 
d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans 
lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la 
déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l'article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. 
11. L'abrogation immédiate de l'article L. 8115 du code de la sécurité intérieure aurait pour effet de priver les 
pouvoirs publics de toute possibilité de surveillance des transmissions empruntant la voie hertzienne. Elle 
entraînerait des conséquences manifestement excessives. Afin de permettre au législateur de remédier à 
l'inconstitutionnalité constatée, il y a donc lieu de reporter au 31 décembre 2017 la date de cette abrogation. 
12. Afin de faire cesser l'inconstitutionnalité constatée à compter de la publication de la présente décision, il y a 
lieu de juger que, jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle loi ou, au plus tard, jusqu'au 30 décembre 2017, les 
dispositions de l'article L. 8115 du code de la sécurité intérieure ne sauraient être interprétées comme pouvant 
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servir de fondement à des mesures d'interception de correspondances, de recueil de données de connexion ou de 
captation de données informatiques soumises à l'autorisation prévue au titre II ou au chapitre IV du titre V du livre 
VIII du code de la sécurité intérieure. Pendant le même délai, les dispositions de l'article L. 8115 du code de la 
sécurité intérieure ne sauraient être mises en œuvre sans que la Commission nationale de contrôle des techniques 
de renseignement soit régulièrement informée sur le champ et la nature des mesures prises en application de cet 
article. 
 

 Décision n° 2018-708 QPC du 1er juin 2018 - Société Elengy et autre [Assujettissement des 
installations de gaz naturel liquéfié à l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux] 

2. Les mêmes dispositions de cet article, dans sa rédaction résultant du décret du 10 juin 2016 mentionné ci
dessus, prévoient que le montant de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux est fixé à : «  2 626 
010 € par installation de gaz naturel liquéfié dont les tarifs d'utilisation sont fixés en application des articles L. 
4451 à L. 4453, L. 4455, L. 4462 à L. 4464, L. 4521 et L. 4525 du code de l'énergie ». 
3. Les sociétés requérantes soutiennent que ces dispositions excluraient du champ d'application de l'imposition 
forfaitaire sur les entreprises de réseaux les installations de gaz naturel liquéfié dont les tarifs d'utilisation sont 
fixés en application de l'article L. 4526, alors que celles relevant des articles L. 4521 et L. 4525 du même code 
seraient soumises à cet impôt. Il en résulterait une différence de traitement injustifiée, en méconnaissance du 
principe d'égalité devant la loi. Cette différence de traitement serait également contraire au principe d'égalité 
devant les charges publiques dès lors qu'elle ne reposerait pas sur des critères objectifs et rationnels. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « , L. 4521 et L. 4525 » figurant 
au deuxième alinéa du paragraphe III de l'article 1519 HA du code général des impôts. 
5. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 
que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit. 
6. Selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les 
règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il 
se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les 
charges publiques. 
7. Les dispositions contestées fixent le tarif de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux pour les 
installations dont les tarifs d'utilisation sont régis par les articles L. 4521 et L. 4525 du code de l'énergie. L'article 
L. 4521 définit les règles de fixation des tarifs d'utilisation des installations de gaz naturel liquéfié. L'article L. 
4525 autorise le pouvoir réglementaire à y déroger en raison des modalités particulières d'utilisation des 
installations ou de la nécessité d'investir dans de nouvelles infrastructures. L'article L. 4526 permet à l'autorité 
administrative d'autoriser l'exploitant d'une installation de gaz naturel liquéfié à déroger, notamment, aux règles 
précédentes. 
8. D'une part, le paragraphe I de l'article 1519 HA du code général des impôts assujettit à l'imposition forfaitaire 
sur les entreprises de réseaux l'ensemble des installations de gaz naturel liquéfié, quelles que soient les règles 
régissant la fixation de leur tarif d'utilisation. D'autre part, le deuxième alinéa du paragraphe III de cet article fixe 
le montant de cet impôt pour l'ensemble de ces installations. Dès lors, la circonstance que l'article L. 4526 ne soit 
pas mentionné par les dispositions contestées n'exonère pas de cette imposition les installations qui relèvent de 
cet article. 
9. Il en résulte que les dispositions contestées n'instituent aucune différence de traitement entre les installations 
de gaz naturel liquéfié selon qu'elles relèvent, pour leurs tarifs d'utilisation, des articles L. 4521 et L. 4525 ou 
de l'article L. 4526. Les griefs tirés de la méconnaissance des articles 6 et 13 de la Déclaration de 1789 doivent 
donc être écartés. 
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 Décision n° 2020-867 QPC du 27 novembre 2020 - M. Matthias E. [Amende pour non-respect des 
mesures prises pour limiter les nuisances aéroportuaires] 

2. Le requérant soutient que l'article L. 636112 du code des transports permet de punir des personnes pour des 
manquements imputables à l'usage d'un aéronef même lorsqu'elles ne disposent pas de la maîtrise effective de cet 
aéronef, qui relève des seuls commandant de bord ou équipage de l'appareil. Il en résulterait une méconnaissance 
du principe selon lequel nul ne peut être punissable que de son propre fait, garanti par les articles 8 et 9 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789. Pour les mêmes motifs, le requérant fait valoir que cet 
article serait contraire au principe d'égalité devant les charges publiques. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les 1 ° à 4 ° de l'article L. 636112 du code 
des transports. 
4. En premier lieu, l'article 8 de la Déclaration de 1789 dispose : « La loi ne doit établir que des peines strictement 
et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au 
délit, et légalement appliquée ». Selon son article 9, tout homme est « présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été 
déclaré coupable ». Il résulte de ces articles que nul n'est punissable que de son propre fait. Ce principe s'applique 
non seulement aux peines prononcées par les juridictions répressives mais aussi à toute sanction ayant le caractère 
d'une punition. 
5. Il résulte du sixième alinéa et des a à e de l'article L. 636112 du code des transports que l'Autorité de contrôle 
des nuisances aéroportuaires peut prononcer une amende administrative à l'encontre de certaines personnes ne 
respectant pas les restrictions à l'usage de certains types d'aéronefs ou à l'exercice de certaines activités aériennes, 
les procédures particulières de décollage ou d'atterrissage, les règles relatives aux essais moteurs et aux valeurs 
maximales de bruit ou d'émissions atmosphériques polluantes. Les dispositions contestées prévoient que ces 
personnes peuvent être celles exerçant une activité de transport aérien public, celles au profit desquelles est 
exercée une activité de transport aérien, celles exerçant une autre activité aérienne ainsi que celles exerçant 
l'activité de fréteur. 
6. Ainsi, les dispositions contestées se bornent à énumérer des personnes participant à l'activité aérienne et 
susceptibles, à cette occasion, de manquer au respect de l'une des restrictions, procédures ou règles précitées. Elles 
n'ont, ni par ellesmêmes ni en raison de la portée effective que leur confèrerait une interprétation jurisprudentielle 
constante, pour objet ou pour effet de rendre une personne responsable d'un manquement qui ne lui serait pas 
imputable. 
7. Dès lors, et en tout état de cause, manque en fait le grief tiré de la méconnaissance du principe selon lequel nul 
n'est punissable que de son propre fait. 
8. En second lieu, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant les charges publiques est inopérant 
à l'encontre de dispositions instituant une sanction ayant le caractère d'une punition au sens de l'article 8 de la 
Déclaration de 1789. 
 

 Décision n° 2022-1012 QPC du 6 octobre 2022 - Établissement public territorial Paris Est Marne et 
Bois [Calcul de la dotation d'équilibre versée à la métropole du Grand Paris] 

2. L'établissement public territorial requérant fait valoir que ces dispositions méconnaîtraient les principes 
d'égalité devant la loi et devant les charges publiques, dès lors que les modalités de calcul de la dotation d'équilibre 
versée à la métropole du Grand Paris par la Ville de Paris seraient plus favorables que celles de la dotation 
d'équilibre versée par les établissements publics territoriaux. Il soutient également que ces dispositions 
méconnaîtraient le principe de clarté et de sincérité des débats parlementaires ainsi que l'objectif à valeur 
constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur la seconde phrase du dernier alinéa du 2 
du G du paragraphe XV de l'article 59 de la loi du 7 août 2015. 
4. Aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons 
d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 
avec l'objet de la loi qui l'établit. 
5. La métropole du Grand Paris est un établissement public de coopération intercommunale composé de la Ville 
de Paris et de communes regroupées au sein d'établissements publics territoriaux, et dont les modalités de 
financement sont prévues par l'article 59 de la loi du 7 août 2015. Les deux derniers alinéas du 2 du G du 
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paragraphe XV de cet article prévoient un versement exceptionnel en 2021 à la métropole du Grand Paris par les 
établissements publics territoriaux et la Ville de Paris. 
6. L'avantdernier alinéa de ce même 2 prévoit que ce versement prend la forme, pour les établissements publics 
territoriaux, d'une augmentation de la dotation d'équilibre qu'ils doivent verser à la métropole égale aux deuxtiers 
de la différence, si elle est positive, entre le produit de la cotisation foncière des entreprises perçu en 2021 et celui 
perçu en 2020. Il précise que, pour le calcul de cette différence, le produit de la cotisation perçu en 2021 est majoré 
du montant du prélèvement sur recettes versé par l'État aux établissements publics territoriaux en compensation 
de la perte de recettes de cotisation foncière des entreprises résultant des dispositions du 1 ° du paragraphe I de 
l'article 29 de la loi du 29 décembre 2020. 
7. Le dernier alinéa du 2 du G du paragraphe XV de l'article 59 de la loi du 7 août 2015 prévoit, quant à lui, que 
ce versement exceptionnel prend la forme, pour la Ville de Paris, d'une dotation à la métropole du Grand Paris. 
Les dispositions contestées fixent le montant de cette dotation aux deuxtiers de la différence entre le produit de 
la cotisation foncière des entreprises perçu en 2021 et celui perçu en 2020. En revanche, elles ne prévoient pas 
que le produit de la cotisation perçu en 2021 est majoré du montant du prélèvement sur recettes versé par l'État. 
8. Les dispositions renvoyées ont pour objet d'affecter une partie des recettes de la cotisation foncière des 
entreprises perçue en 2021 par la Ville de Paris et les établissements publics territoriaux à la métropole du Grand 
Paris afin d'assurer son équilibre financier. 
9. Or, au regard de cet objet, la Ville de Paris n'est pas placée dans une situation différente de celle des 
établissements publics territoriaux. Aucun motif d'intérêt général ne justifie non plus que le calcul de la dotation 
versée par la Ville de Paris à la métropole soit différent de celui de la dotation versée par les établissements publics 
territoriaux. 
10. Dès lors, sauf à méconnaître le principe d'égalité devant la loi, les dispositions contestées ne sauraient être 
interprétées que comme impliquant que le produit de la cotisation foncière des entreprises perçu par la Ville de 
Paris en 2021 soit majoré du montant du prélèvement sur recettes que l'État lui a versé en application de l'article 
29 de la loi du 29 décembre 2020. 
 

 Décision n° 2022-1034 QPC du 10 février 2023 - Syndicat de la magistrature et autres [Placement 
ou maintien en détention provisoire des mineurs et relevés signalétiques sous contrainte] 

- Sur les dispositions contestées de l’article 55-1 du code de procédure pénale et des articles L. 413-16 et 
L. 413-17 du code de la justice pénale des mineurs : 
16. Il résulte des articles 2, 4 et 9 de la Déclaration de 1789 le principe selon lequel la liberté personnelle ne saurait 
être entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire. 
17. Selon l’article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Sont garantis par ces dispositions 
les droits de la défense. 
18. L’article 551 du code de procédure pénale permet aux officiers de police judiciaire de procéder ou faire 
procéder, dans le cadre d’une enquête de flagrance, aux opérations de prise d’empreintes digitales ou palmaires 
ou de photographies nécessaires à l’alimentation et à la consultation des fichiers de police. Les articles L. 41316 
et L. 41317 du code de la justice pénale des mineurs prévoient les conditions dans lesquelles ces opérations sont 
effectuées à l’égard des mineurs. 
19. En application des dispositions contestées de ces articles, lorsqu’une personne majeure ou une personne 
mineure manifestement âgée d’au moins treize ans est entendue sous le régime de la garde à vue ou de l’audition 
libre, ces opérations de prise d’empreintes ou de photographies peuvent, sous certaines conditions, être effectuées 
sans son consentement. 
20. En premier lieu, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu faciliter l’identification des personnes 
mises en cause au cours d’une enquête pénale. Il a ainsi poursuivi l’objectif de valeur constitutionnelle de 
recherche des auteurs d’infractions. 
21. En deuxième lieu, il ne peut être procédé à la prise d’empreintes ou de photographies sans le consentement de 
l’intéressé qu’avec l’autorisation écrite du procureur de la République, qui doit être saisi d’une demande motivée 
par l’officier de police judiciaire. Cette autorisation ne peut être délivrée par ce magistrat que si ces opérations 
constituent l’unique moyen d’identifier une personne qui refuse de justifier de son identité ou fournit des éléments 
d’identité manifestement inexacts et à l’encontre de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner qu’elle 
a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d’au moins trois ans d’emprisonnement et, lorsqu’elle 
est mineure, d’au moins cinq ans d’emprisonnement. En outre, lorsqu’il s’agit d’une personne mineure, l’officier 
ou l’agent de police judiciaire doit préalablement s’efforcer d’obtenir son consentement et l’informer, en présence 
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de son avocat, des peines encourues en cas de refus de se soumettre à ces opérations et de la possibilité d’y 
procéder sans son consentement. 
22. En troisième lieu, l’officier de police judiciaire ou, sous son contrôle, l’agent de police judiciaire ne peut 
recourir à la contrainte que dans la mesure strictement nécessaire et de manière proportionnée, en tenant compte, 
le cas échéant, de la vulnérabilité de la personne ainsi que de la situation particulière du mineur. 
23. En revanche, d’une part, les opérations de prise d’empreintes digitales ou palmaires ou de photographies sans 
le consentement de la personne, qu’elle soit mineure ou majeure, ne sauraient, sans priver de garanties légales les 
exigences constitutionnelles précitées, être effectuées hors la présence de son avocat, des représentants légaux ou 
de l’adulte approprié. 
24. D’autre part, les dispositions contestées permettent de recourir à la contrainte dans le cadre du régime de 
l’audition libre alors que le respect des droits de la défense dans ce cadre exige que la personne intéressée soit 
entendue sans contrainte et en droit de quitter à tout moment les locaux où elle est entendue. Dès lors, les mots 
« 611 ou » figurant au quatrième alinéa de l’article 551 du code de procédure pénale méconnaissent les exigences 
constitutionnelles précitées et les dispositions de l’article L. 41317 du code de la justice pénale des mineurs ne 
sauraient être interprétées comme s’appliquant aux mineurs entendus sous le régime de l’audition libre. 
25. Il résulte de tout ce qui précède que, à l’exception des mots « 611 ou » figurant au quatrième alinéa de l’article 
551 du code de procédure pénale qui sont contraires à la Constitution, les dispositions contestées, qui ne 
méconnaissent pas non plus le principe de sauvegarde de la dignité de la personne humaine, la liberté individuelle, 
le droit au respect de la vie privée, l’exigence de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant ou le droit à un procès 
équitable, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent, sous les réserves énoncées aux 
paragraphes 23 et 24, être déclarées conformes à la Constitution. 
 
 

2. Sur le droit de mener une vie familiale normale 

 

 Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994 - Loi relative au respect du corps humain et loi relative 
au don et à l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à l'assistance médicale à la 
procréation et au diagnostic prénatal 

. En ce qui concerne l'article 10 de la loi relative au respect du corps humain : 
15. Considérant que l'article 10 de la loi insère au chapitre premier du titre VII du livre premier du code civil une 
section 4 intitulée « De la procréation médicalement assistée » comprenant deux articles nouveaux 31119 et 311
20 ; que l'article 31119 dispose qu'en cas de procréation médicalement assistée avec « tiers donneur », aucun lien 
de filiation ne peut être établi entre l'auteur du don et l'enfant issu de la procréation et qu'aucune action en 
responsabilité ne peut être exercée à l'encontre du donneur ; que l'article 31120 régit les conditions dans lesquelles 
les époux et concubins demandeurs doivent préalablement donner leur consentement à un juge ou un notaire qui 
les informe des engagements qu'ils prennent de ce fait au regard de la filiation ; 
16. Considérant que les députés auteurs de la saisine mettent en cause l'anonymat des donneurs de gamètes vis à 
vis de l'enfant à naître au regard du principe de responsabilité personnelle posé par l'article 1382 du code civil ; 
qu'ils font valoir en outre l'existence d'un principe fondamental reconnu par les lois de la République qui 
procèderait des dispositions de la loi du 16 novembre 1912 permettant à l'enfant de rechercher la paternité hors 
mariage à certaines conditions ; 
17. Considérant que les dispositions de cette loi n'ont eu ni pour objet ni pour effet de régir les conditions 
d'attribution de paternité en cas d'assistance médicale à la procréation ; qu'aucune disposition ni aucun principe à 
valeur constitutionnelle ne prohibe les interdictions prescrites par le législateur d'établir un lien de filiation entre 
l'enfant issu de la procréation et l'auteur du don et d'exercer une action en responsabilité à l'encontre de celuici ; 
que par suite les griefs des requérants ne sauraient qu'être écartés ; 
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 Décision n° 2010-39 QPC du 6 octobre 2010 - Mmes Isabelle D. et Isabelle B. [Adoption au sein d'un 
couple non marié] 

- SUR LA CONSTITUTIONNALITÉ DE LA DISPOSITION CONTESTÉE : 
4. Considérant que, selon les requérantes, en prévoyant que l'adoption simple n'entraîne un partage de l'autorité 
parentale entre l'adoptant et le parent de l'adopté que lorsqu'ils sont mariés, l'article 365 du code civil prive l'enfant 
mineur de la possibilité d'être adopté par le partenaire ou le concubin de son père ou de sa mère ; qu'en interdisant 
ainsi « la reconnaissance juridique d'un lien social de filiation qui préexiste », l'article 365 du code civil 
méconnaîtrait le droit à une vie familiale normale et le principe d'égalité devant la loi ; 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant « l'état et la capacité 
des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et libéralités » ; qu'il est à tout moment loisible au 
législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions nouvelles dont il lui appartient 
d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceuxci en leur substituant, le cas 
échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des 
exigences de caractère constitutionnel ; que l'article 611 de la Constitution, à l'instar de l'article 61, ne confère 
pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du 
Parlement ; que cet article lui donne seulement compétence pour se prononcer sur la conformité d'une disposition 
législative aux droits et libertés que la Constitution garantit ; 
6. Considérant, d'une part, que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose 
que la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne 
s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité 
pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit 
en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
7. Considérant, d'autre part, que le droit de mener une vie familiale normale résulte du dixième alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946 qui dispose : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions 
nécessaires à leur développement » ; 
8. Considérant, en premier lieu, que la disposition contestée, dans la portée que lui donne la jurisprudence 
constante de la Cour de cassation, empêche que, par la voie de l'adoption simple, un enfant mineur puisse voir 
établir un deuxième lien de filiation à l'égard du concubin ou du partenaire de son père ou sa mère ; que, toutefois, 
cette disposition ne fait aucunement obstacle à la liberté du parent d'un enfant mineur de vivre en concubinage ou 
de conclure un pacte civil de solidarité avec la personne de son choix ; qu'elle ne fait pas davantage obstacle à ce 
que ce parent associe son concubin ou son partenaire à l'éducation et la vie de l'enfant ; que le droit de mener une 
vie familiale normale n'implique pas que la relation entre un enfant et la personne qui vit en couple avec son père 
ou sa mère ouvre droit à l'établissement d'un lien de filiation adoptive ; que, par suite, le grief tiré de ce que l'article 
365 du code civil porterait atteinte au droit de mener une vie familiale normale doit être écarté ; 
9. Considérant, en second lieu, qu'en maintenant le principe selon lequel la faculté d'une adoption au sein du 
couple est réservée aux conjoints, le législateur a, dans l'exercice de la compétence que lui attribue l'article 34 de 
la Constitution, estimé que la différence de situation entre les couples mariés et ceux qui ne le sont pas pouvait 
justifier, dans l'intérêt de l'enfant, une différence de traitement quant à l'établissement de la filiation adoptive à 
l'égard des enfants mineurs ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de substituer son appréciation à celle 
du législateur sur les conséquences qu'il convient de tirer, en l'espèce, de la situation particulière des enfants élevés 
par deux personnes de même sexe ; que, par suite, le grief tiré de la violation de l'article 6 de la Déclaration de 
1789 doit être écarté ; 
 

 Décision n° 2011-173 QPC du 30 septembre 2011 - M. Louis C. et autres [Conditions de réalisation 
des expertises génétiques sur une personne décédée à des fins d'actions en matière de filiation] 

1. Considérant que l'article 1611 du code civil énumère les cas dans lesquels l'identification d'une personne par 
ses empreintes génétiques peut être recherchée ; que le cinquième alinéa de cet article dispose qu'en matière civile, 
cette identification ne peut être recherchée qu'en exécution d'une mesure d'instruction ordonnée par le juge saisi 
d'une action tendant soit à l'établissement ou la contestation d'un lien de filiation, soit à l'obtention ou la 
suppression de subsides ; qu'il précise en outre que le consentement de l'intéressé doit être préalablement et 
expressément recueilli ; qu'aux termes de la dernière phrase de ce cinquième alinéa : « Sauf accord exprès de la 
personne manifesté de son vivant, aucune identification par empreintes génétiques ne peut être réalisée après sa 
mort » ; 
2. Considérant que, selon les requérants, l'interdiction de recourir à l'identification par les empreintes génétiques 
sur une personne décédée, dans une procédure civile en matière de filiation, porte atteinte au respect de la vie 
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privée et au droit de mener une vie familiale normale ; qu'en outre, les dispositions contestées instaureraient entre 
les hommes et les femmes une différence de traitement contraire au principe d'égalité devant la loi ; 
3. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles concernant… l'état et la 
capacité des personnes » ; qu'à ce titre, il appartient au législateur de déterminer les règles de preuve applicables 
en matière d'établissement et de contestation des liens de filiation, notamment lors de l'exercice d'actions en 
justice ; qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de modifier 
des textes antérieurs ou d'abroger ceuxci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, ce 
faisant, il ne prive pas de garanties légales des exigences constitutionnelles ; que l'article 611 de la Constitution, 
à l'instar de l'article 61, ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision 
de même nature que celui du Parlement ; que cet article lui donne seulement compétence pour se prononcer sur 
la conformité d'une disposition législative aux droits et libertés que la Constitution garantit ; 
4. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 : « Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. 
Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression » ; que la liberté proclamée par cet 
article implique le respect de la vie privée ; que, d'autre part, le droit de mener une vie familiale normale résulte 
du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 qui dispose : « La Nation assure à l'individu et à la 
famille les conditions nécessaires à leur développement » ; qu'enfin, aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 
1789 : « La loi. .. Doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité 
ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à 
l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en 
résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
5. Considérant que le deuxième alinéa de l'article 3103 du code civil prévoit que lorsqu'une action relative à la 
filiation est engagée, « la filiation se prouve et se conteste par tous moyens, sous réserve de la recevabilité de 
l'action » ; que, toutefois, les dispositions contestées ne permettent, à l'occasion d'une action en justice tendant 
soit à l'établissement ou la contestation d'un lien de filiation, soit à l'obtention ou à la suppression de subsides, de 
recourir à l'identification par empreintes génétiques sur une personne décédée, que si celleci avait, de son vivant, 
donné son accord exprès à l'exécution d'une telle mesure d'instruction ; qu'ainsi, en dehors de ce cas, les parties 
au procès ne peuvent avoir recours à l'expertise génétique sur le corps de la personne décédée avec laquelle un 
lien biologique est revendiqué ou contesté ; 
6. Considérant qu'en disposant que les personnes décédées sont présumées ne pas avoir consenti à une 
identification par empreintes génétiques, le législateur a entendu faire obstacle aux exhumations afin d'assurer le 
respect dû aux morts ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de substituer son appréciation à celle du 
législateur sur la prise en compte, en cette matière, du respect dû au corps humain ; que, par suite, les griefs tirés 
de la méconnaissance du respect dû à la vie privée et au droit de mener une vie familiale normale doivent être 
écartés ; 
7. Considérant qu'aux termes de l'article 325 du code civil, la recherche de maternité implique que l'enfant prouve 
qu'il est celui dont la mère prétendue a accouché ; que, par suite, la circonstance que les dispositions contestées, 
relatives à la preuve de la filiation par l'identification au moyen des empreintes génétiques, trouvent 
principalement à s'appliquer lorsque la filiation paternelle est en cause ne saurait être regardée comme une 
différence de traitement contraire au principe d'égalité devant la loi ; 
8. Considérant que la dernière phrase du cinquième alinéa de l'article 1611 du code civil n'est contraire à aucun 
autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

 Décision n° 2013-669 DC du 17 mai 2013 - Loi ouvrant le mariage aux couples de personnes de 
même sexe 

- Quant au titre VII du livre Ier du code civil : 
39. Considérant que, s'agissant des règles relatives à l'établissement et à la contestation de la filiation, le livre Ier 
du code civil comprend un titre VII, consacré à « la filiation », et un titre VIII, consacré à « la filiation adoptive » ; 
40. Considérant que le titre VII distingue entre la filiation maternelle et la filiation paternelle ; que l'article 320 du 
code civil, qui figure au sein de ce titre VII, dispose : « Tant qu'elle n'a pas été contestée en justice, la filiation 
légalement établie fait obstacle à l'établissement d'une autre filiation qui la contredirait » ; que, par suite, les 
dispositions de cet article font obstacle à ce que deux filiations maternelles ou deux filiations paternelles soient 
établies à l'égard d'un même enfant ; qu'ainsi, en particulier, au sein d'un couple de personnes de même sexe, la 
filiation ne peut être établie par la présomption de l'article 312 du code civil ; que le mariage est sans incidence 
sur les autres modes d'établissement de la filiation prévus par le titre VII du livre Ier du code civil ; 
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41. Considérant qu'au sein du titre VIII, l'article 358, applicable aux enfants ayant été adoptés en la forme plénière, 
dispose : « L'adopté a, dans la famille de l'adoptant, les mêmes droits et les mêmes obligations qu'un enfant dont 
la filiation est établie en application du titre VII » du livre Ier ; qu'en prévoyant, à titre de mesure générale de 
coordination, que la filiation adoptive emporte les mêmes effets, droits et obligations reconnus par les lois, à 
l'exclusion de ceux prévus au titre VII du livre Ier, que les époux ou les parents soient de sexe différent ou de 
même sexe, les dispositions de l'article 61 du code civil n'ont pas entendu faire obstacle à l'application de la règle 
selon laquelle, les enfants adoptés, que leurs parents soient de même sexe ou de sexe différent, bénéficieront des 
mêmes droits que ceux dont la filiation est légalement établie en application de ce titre VII ; 
42. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que doit être écarté le grief tiré de ce que l'article 61 du code civil 
entacherait le titre VII du livre Ier du code civil d'inintelligibilité ; 
[…] 
- Quant aux griefs tirés de l'atteinte au principe d'égalité et au droit de mener une vie familiale normale : 
49. Considérant, en premier lieu que, d'une part, en permettant l'adoption par deux personnes de même sexe ou au 
sein d'un couple de personnes de même sexe, le législateur, compétent pour fixer les règles relatives à l'état et à 
la capacité des personnes en application de l'article 34 de la Constitution, a estimé que l'identité de sexe des 
adoptants ne constituait pas, en ellemême, un obstacle à l'établissement d'un lien de filiation adoptive ; qu'il 
n'appartient pas au Conseil constitutionnel de substituer son appréciation à celle du législateur sur la prise en 
compte, pour l'établissement d'un lien de filiation adoptive, de la différence entre les couples de personnes de 
même sexe et les couples formés d'un homme et d'une femme ; 
50. Considérant que, d'autre part, en vertu de l'article 356 du code civil, l'adoption plénière confère à l'enfant une 
filiation qui se substitue à sa filiation d'origine ; que le principe d'égalité impose que les enfants adoptés en la 
forme plénière bénéficient, dans leur famille adoptive, des mêmes droits que ceux dont bénéficient les enfants 
dont la filiation est établie en application du titre VII du livre Ier du code civil ; qu'une telle exigence est satisfaite 
par les dispositions de l'article 358 du code civil précité ; 
51. Considérant, en outre, que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration de 1789 implique le respect de 
la vie privée ; que, toutefois, aucune exigence constitutionnelle n'impose ni que le caractère adoptif de la filiation 
soit dissimulé ni que les liens de parenté établis par la filiation adoptive imitent ceux de la filiation biologique ; 
que, par suite, le grief tiré de ce que la possibilité d'une adoption par deux personnes de même sexe porterait 
atteinte au principe d'égalité et au droit à la protection de la vie privée doit être écarté ; 
52. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions contestées n'ont ni pour objet ni pour effet de reconnaître 
aux couples de personnes de même sexe un « droit à l'enfant » ; qu'elles ne soustraient pas les couples de personnes 
de même sexe aux règles, conditions et contrôles institués en matière de filiation adoptive ; qu'en effet, ces 
dispositions ne modifient pas la règle, fixée par le premier alinéa de l'article 3531 du code civil, aux termes 
duquel : « Dans le cas d'adoption d'un pupille de l'État, d'un enfant remis à un organisme autorisé pour l'adoption 
ou d'un enfant étranger qui n'est pas l'enfant du conjoint de l'adoptant, le tribunal vérifie avant de prononcer 
l'adoption que le ou les requérants ont obtenu l'agrément pour adopter ou en étaient dispensés » ; qu'il n'est pas 
davantage dérogé à la règle, fixée par le premier alinéa de l'article L. 2252 du code de l'action sociale et des 
familles, aux termes duquel : « Les pupilles de l'État peuvent être adoptés soit par les personnes à qui le service 
de l'aide sociale à l'enfance les a confiés pour en assurer la garde lorsque les liens affectifs qui se sont établis entre 
eux justifient cette mesure, soit par des personnes agréées à cet effet, soit, si tel est l'intérêt desdits pupilles, par 
des personnes dont l'aptitude à les accueillir a été régulièrement constatée dans un État autre que la France, en cas 
d'accord international engageant à cette fin ledit État » ; que s'appliquent également les dispositions de son article 
L. 22517 qui prévoit : « Les personnes qui accueillent, en vue de son adoption, un enfant étranger doivent avoir 
obtenu l'agrément prévu aux articles L. 2252 à L. 2257 » ; qu'ainsi, les couples de personnes de même sexe qui 
désirent adopter un enfant seront soumis, comme ceux qui sont formés d'un homme et d'une femme, à une 
procédure destinée à constater leur capacité à accueillir un enfant en vue de son adoption ; 
53. Considérant, d'une part, que la conformité à la Constitution d'une loi déjà promulguée peut être appréciée à 
l'occasion de l'examen des dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou affectent son domaine ; 
qu'en l'espèce les dispositions contestées affectent le domaine des articles L. 2252 et L. 22517 du code de l'action 
sociale et des familles ; que les dispositions relatives à l'agrément du ou des adoptants, qu'ils soient de sexe 
différent ou de même sexe, ne sauraient conduire à ce que cet agrément soit délivré sans que l'autorité 
administrative ait vérifié, dans chaque cas, le respect de l'exigence de conformité de l'adoption à l'intérêt de l'enfant 
qu'implique le dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; que, sous cette réserve, les dispositions 
des articles L. 2252 et L. 22517 du code de l'action sociale et des familles ne méconnaissent pas les exigences 
du dixième alinéa du Préambule de 1946 ; 
54. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées ne dérogent pas aux dispositions de l'article 353 du 
code civil, selon lesquelles l'adoption est prononcée par le tribunal de grande instance à la requête de l'adoptant si 
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les conditions de la loi sont remplies « et si l'adoption est conforme à l'intérêt de l'enfant » ; que ces dispositions, 
applicables que les adoptants soient de même sexe ou de sexe différent, mettent en oeuvre l'exigence résultant du 
dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 selon laquelle l'adoption ne peut être prononcée que si 
elle est conforme à l'intérêt de l'enfant ; 
55. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré de ce que les dispositions contestées 
méconnaîtraient le dixième alinéa du Préambule de 1946 doit être écarté ; qu'il en va de même du grief tiré de ce 
que les droits de l'enfant seraient inégalement protégés selon qu'ils sont adoptés par des parents de même sexe ou 
par des parents de sexe différent ; 
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55. Le droit de mener une vie familiale normale résulte du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 
1946 qui dispose : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement ». 
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